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Convention ouvrière dans le secteur métal

L'enjeu salarial

14 décembre
à 14 heures

Première manifestation de commémora-
tion de la grande grève devant la tombe
d'André Renard, au cimetière de la Berge-
rie, suivie d'une réception, vernissage de
l'exposition et projection d'un montage
inédit sur la grève, au Centre culturel
communal de Seraing.
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SUR LA PLACE PUBLIQUE.

Les événements se précipitent
La Convention-Forum du PS,

qui avait dû être remise à cause
de la crise de l'enseignement,
aura lieu le 19 janvier 1991 à
Bruxelles et le Congrès des so-
cialistes wallons sera reporté de
14 jours, a annoncé le président
du parti socialiste à l'issue du
Bureau de lundi.

Calendrier
remodelé

Après le report de la Conven-
tion-Forum et pour éviter de
multiplier les réunions, nous
avons rémodelé le calendrier
des activités du parti, a expliqué
G. Spitaels. C'est ainsi que la
Convention sera organisée le
même jour que le Congrès ad-
ministratif du parti, d'abord
prévu en mars 1991. Pour coïn-
cider avec la Convention retar-
dée, ce Congrès a donc été
avancé au 19 janvier.

Ce Congrès administratif,
avec les élections du président,
du président des Fédérations
wallonnes et du Bureau du PS,
devrait être terminé pour la fin
de matinée, laissant pour la fin
de matinée, laissant ensuite la
place à la Convention-Forum, à
l'issue de laquelle G. Spitaels
prendra la parole. Pour des rai-
sons d 'organisat ion, nous
avons décidé de «laisser tom-
ber» le volet international de la
Convention, initialement prévu,
a encore dit le président.

Quant au t rès a t tendu
Congrès des Fédérations wal-
lonnes du PS, prévu de longue
date pour le 26 janvier à Ans, il
n'aura lieu que le 9 février, au
même endroit.

Pour G. Spitaels, ce retad
d'organisation n'est pas le si-
gne d'une quelconque rivalité
entre le parti et ses fédérations
wallonnes. «Ce calendrier nous
arrange d'ailleurs assez bien
par rapport au calendrier initial
et il était normal que la Conven-
tion-Forum se tienne avant no-
tre Congrès», a ajouté, pour sa
part, le président des Fédéra-
tions wallonnes, Robert Colli-
gnon, à l'issue du Bureau.

L'agenda socialiste prévoit
encore pour le 2 mars un
Conseil général élargi, consa-
cré à l'enseignement. Selon
G. Spitaels, ilne s'agira pas de
«ronronner» mais de donner la
parole à tous les groupes qui se
sont récemment exprimés à
l'occasion de la crise de l'ensei-
gnement. Le Congrès sur le mi-
litantisme renouvelé est encore
prévu pour le 25 mai.

Il se penchera notamment
sur deux préoccupations mises
en relief par G. Spitaels, qui se
demande si le parti est suffisam-
ment bien «managé» et estime
que le militantisme socialiste
n'a peut-être pas la force qu'il
devrait avoir.

A ce propos, une enquête est
en cours de réalisation, tant au-
près des responsables du parti,
que des militants et des «socia-
listes qui ne participent à rien».

Derniers rendez-vous socia-
listes actuellement prévus pour
91 : des assises culturelles de
«Présence et Action Culturelle»
à la mi-septembre et enfin, le
Congrès de rentrée du PS, le 26
octobre.

Les travailleurs
ne sont pas

de grands enfants

François Janssens, le prési-
dent de la F.G.T.B. n'apprécie
guère les exhortat ions de
M. Martens à la prudence dans
les négociations. Une fois,
passe encore, mais d'interview
en communication gouverne-
mentale et en «Faire le point»,
trop, c'est trop.

F. Janssens est d'autant plus
irrité par les déclarations du
premier ministre qu'il es juge
inopportunes : «Je ne vois pas
où sont les risques de dérapa-
ges», dit-il après avoir fait le tour
de ce qui se passe dans les
secteurs.

Il ajoute«ne pas aimer que le
gouvernement ou son premier
ministre se mêle de ce qui ne le
regarde pas, c'est-à-dire de la
vie paritaire» des secteurs ou
des entreprises, tout en consta-
tant que «le premier ministre
agit sans mandat du gouverne-
ment».

Le président de la F.G.T.B.
pense que «les interventions de
M. Martens vont avoir un seul
effet, raidir les gens, patrons
parce qu'ils auront l'impression
d'être soutenus par le gouver-
nement, les travailleurs pour la
raison inverse».
Au .19»™ siècle dit encore
F. Janssens, Chevalier a écrit
un pamphlet intitulé «Classes
laborieuses, classes dangereu-
ses». Les exhortations du pre-
mier ministre nous y ramènent.
M. Martens semble encore pen-
ser que les travailleurs et leurs
représentants sont des grands
enfants près de qui il est néces-
saire de pontifier et à qui il faut
faire la leçon».

La 3e phase
aura-t-elle lieu?

La fameuse note Dehaene
sur la 3e phase de la réforme de
l'Etat n'a pas fini de faire des va-
gues. Jugée provocante par les
francophones parce qu'elle dit
notamment noir sur blanc que
les francophones résidant en
Flandre ne pourront pas voter
pour une assemblée franco-
phone, elle aura en tout cas ac-
centué la crispation au sein du
gouvernement et sérieusement
compromis tout rapprochement
entre les partenaires de la coali-
tion.

Selon le journal De Stan-
daard, la direction du PSC
considérerait que la troisième
phase n'est plus pour cette lé-
gislature et ne considérerait pas
d'un mauvais oeil le départ de
la Volksunie du gouvernement.
Ce ne serait en tout cas pas un
problème puisqu'une majorité
simple existe et suffit pour faire
passer les derniers projets en
cours.

Le CVP fait comme si de rien
n'était. Herman Van Rompuy va
répétant que le gouvernement a
besoin de stabilité jusqu'au
19 janvier 1992, date prévue
pour les élections. Que la 3e

phase doit se faire avant cette
échéance. Mais il embraie en
appuyant les options de la note
Dehaene qui ont tant déplu aux
partis francophones.

Philippe Moureaux, l'autre
ministre des Réformes institu-
tionnelles, a réagi lui aussi fer-
mement dans une interview au
journal Le Soir. «Quoiqu'il ar-
rive, je trouve qu'il serait très né-
gatif pour le gouvernement de
voir la Volksunie le quitter», dit
notamment le vice-premier mi-
nistre socialiste. Pour M. Mou-
reaux, la Volksunie a été jusqu'à
présent un partenaire loyal.
«Nous devons faire tous ce que
nous pouvons pour engranger
l'ensemble de l'accord gouver-
nemental même si chacun sait
qu'il y aura des choses impossi-
bles à achever. Alors, nous
jouons le compromis et la dis-
crétion plutôt que le raidisse-
ment», dit encore Philippe Mou-
reaux.

Pour lui, avec la cristallisation
qu'entraîne la publication de la
note, les choses risquent d'être
plus difficiles et la marge de ma-
nœuvre de M. Dehaene s'en
trouve réduite.

M. Moureaux parle de «trois
stations du chemin de croix» :
les relations internationales, la
régionalisation de l'agriculture
et le problème des minorités,
«épingle de façon indélicate
dans la note». Et d'ajouter : «Le
bilan n'est pas enthousias-
manr...».

En ce qui concerne les pro-
positions de certains de réduire
le nombre de minstres, M. Mou-
reaux déclare qu'elle s'inscrit
«dans un contexte tout à fait
poujadiste, très inquiétant pour
la démocratie». En matière de fi-
nancement des campagnes
électorales ou à propos du sta-
tut fiscal du parlementaire, les
choses qui sont dites se sont
toujours faites, mais deviennent
tout à coup des. horreurs», dit
encore Philippe Moureaux pour
qui la polémique sur le nombre
de ministres «s'inscrit malheu-
reusement dans ce contexte».
Et d'ajouter encore : «On ne ré-
soudra pas nos problèmes fi-
nanciers en réduisant le nom-
bre de ministres : c'est de la
fantaisie».

Au PS liégeois,
les événements
se bousculent

L'issue de la course à l'inves-
titure mayorale est plus incer-
taine que jamais. Il y a, à l'heure
actuelle, trois candidats officiels
et trois potentiels. Suspense
jusqu'au 19 décembre, jour de
l'élection.

L'ancien ministre Jean-Mau-
rice Dehousse ne sera pas la
seule personnalité socialiste lié-
geoise à briguer la succession
de l'ex-bourgmestre Edouard
Close. D'autres candidats se
sont en effet fait connaître dans
les heures qui ont suivi l'an-
nonce de la décision du séna-
teur P.S. Ce qui porte actuelle-
ment à trois, voire quatre, le
nombre de candidatures dépo-
sées à la fédération liégeoise du
P.S.

Le secrétaire général du
CPAS et ancien président de
l'USC (Union Soc ia l i s te
Communale) de Liège, Michel
Faway, déclare non sans hu-
mour : «Je suis toujours vivant».

Jeudi dernier, on apprenait
que l'actuel échevin liégeois de

Jeunesse et des Sports, Jean-
Pierre Digneffe, avait confirmé
sa décision, généralement at-
tendue, d'être candidat, lui
aussi; considéré comme un «or-
thodoxe» du P.S. de la Cité Ar-
dente et souvent en opposition
avec les turbulents «P.S. bis», il
veut œuvrer à l'assainissement
des finances communales et à
la réunification du P.S. à Liège.

Vendredi, une nouvelle can-
didature a encore jeté enregis-
trée : celle de Maggy Yerna,
l'actuelle présidente du CPAS et
membre actif, comme Jean-
Maurice Dehousse du groupe
«Perron» (ex- rebel les du
P.S./bis).

Mais l'élection du nouveau
bourgmestre n'est pas actuelle-
ment, au parti socialiste, le seul
dossier à susciter des candida-
tures.

A un autre niveau, on a en ef-
fet appris que José Happart, af-
filié au P.S. de Liège depuis son
«rendez-vous avec l'histoire» de
1984, a décidé de proposer sa
candidature à la fois à l'exécutif
de la fédération liégeoise du
P.S., ainsi qu'au bureau politi-
que de son parti. José Happart
a précisé qu'il avait fait acte de
candidature à ces deux postes
internes du P.S. afin d'aider à y
renforcer la défense des intérêts
wallons.

Le Congrès administratif fé-
déral aura lieu le samedi 15 dé-
cembre à 14h00 à Hermalle.
C'est là que l'on procédera au
renouvellement du Comité fédé-
ral (20 membres).

Nous sommes GATTés!

Le GATT, une atteinte à la dé-
mocratie? C'est la conviction de
Susan George, responsable du
Transnationale Institute, invitée

en marge de l'Urugua Round à
la tribune de l'opération Gattas-
trophe : un espace d'expression
pour les organisations non gou-
vernementales et la société ci-
vile.

«J'ai été contrainte de m'inté-
resser au GATT, reconnaît Su-
san George, à force de consta-
ter que toutes ces institutions
internationales convergents
vers le même objectif : attribuer
un pouvoir croissant à de peti-
tes minorités puissantes». Pour
Mme George; le fonctionne-
ment du GATT est en lui-même
en totale rupture avec les princi-
pes élémentaires de la démo-
cratie : «Comment un pays
comme le Zimbabwe pourrait-il
participer aux travaux du GATT
sur pied d'égalité avec les Etats-
Unis, par exemple? Le premier
a eu un seul délégué pour cou-
vrir les 15 secteurs de débats
techniques et étudier le quelque
1500 propositions. Les USA et la
Communauté Européenne, eux,
peuvent compter sur des délé-
gations d'experts autrement
fournies».

Mais il y a pire encore aux
yeux de la spécialiste des ques-
tions de développement : les re-
présenatnts des grands Etats
dans ces négociations sont
souvent issus du monde des
grandes entreprises multinatio-
nales. «C'est donc une erreur
de croire que les gouverne-
ments interviennent pour beau-
coup dans ces débats».

Comment ne pas craindre,
alors, que toutes les normes, de
salaires, de protection de l'envi-
ronnement, de conditions de
travail, de santé... soient peu à
peu réduites à leur plus simple
expression, alors qu'il a fallu
tant d'années pour les obtenir?
Voilà pourquoi Susan Georges
conclut mi-amère, mi-ironique,
que «nous sommes GATTés»!
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Travail intérimaire
Position commune

FGTB-CSC
La Commission de Travail

temporaire du Conseil Natio-
nal du Travail a abouti à un
projet d'accord concernant
le travail intérimaire pour
1991 et 1992. Cet accord
doit maintenant être ratifié
par l'assemblée plénière du
Conseil National du Travail
du mardi 18 décembre 1990.

Dans la presse, l'impres-
sion a été créée que l'amé-
lioration du statut était liée
à un assouplissement ou
une libéralisation du recours
au travail intérimaire. Cette
façon de présenter les cho-
ses ne correspond en rien à
la réalité.

L'accord en question vise
principalement, outre une
amélioration du statut social
du travailleur intérimaire, de
permettre de voir plus clair
dans le marché du travail et
de mieux contrôler celui-ci.

A l'avenir, le secteur inté-
rimaire devra transmettre
l'information de façon coor-
donnée pour ce qui
concerne le recours au tra-
vail intérimaire pour cause
de surcroît extraordinaire de
travail dans les P.M.E. où il
n'existe pas de délégation
syndicale.

Si une telle entreprise
opte pour la nouvelle procé-
dure temporaire, le bureau
d'intérimaires est tenu d'in-
former dans les délais, le
Fonds Social d'Intérimaires
du fait du recours au travail
intérimaire.

L'information centralisée
de la sorte doit être commu-
niquée aux organisations
des travailleurs.

On est également arrivé à
des accords précis afin de
réprimer les abus. Les orga-
nisations des travailleurs
peuvent intervenir seules ou
avec l'organisation patro-
nale.

Si l'utilisateur ne commu-
nique pas les informations
nécessaires, il est tenu de
respecter la procédure exis-
tante depuis 1981.

En cas de recours au tra-
vail intérimaire pour cause
de surcroît extraordinaire de
travail dans des entreprises
comptant une délégation
syndicale, le droit de co-dé-
cision existant reste main-
tenu.

Il faut encore noter qu'en
ce qui concerne le rempla-
cement d'un travailleur dont
le contrat de travail est sus-
pendu ou terminé ainsi
qu'en matière de travail ex-
ceptionnel, les procédures
et modalités actuelles sont
maintenues.

L'amélioration du statut
du travailleur intérimaire
constitue un important pas
en avant vers la réalisation
d'un traitement sur pied
d'égalité des travailleurs in-
térimaires et ceux des utili-
sateurs sur le plan des
conditions salariales et de
travail.

POUR TUER
1 RAT

1OO RATS-
Radlcalement • Sans douleur

Plus de problèmes
FACILITE - SECURITE

?P LTATS SPECTACULAIRES
Sont attestés dans le monde entier
car des milliers de références grâce
b j procédé de l'anticoagulant.

T O X A mélange prêt à l'emploi
A l'intérieur des locaux et ce malgré
les divers aliments à leur portée, les
rats et les souris se précipitent avec
voracité sur cette préparation raticlde-
souriclde qui les tue lentement mais
sûrement sans éveiller leur méfiance.
En vente en pharmacies, drogueries,
graineteries et revendeurs.

ESBÏÏX11 Ets BILLEN

10 RATS
• 1.000 RATS

TOXA EXTERIEUR
coussins hermétiques

imperméables et flottants

Jetés dans les champs, le long des
berges, dans les égouts, sur les dé-
pôts d'immondices, etc. Ces petits
coussins attractifs sont enlevés
prestement par les rongeurs qui
vont les éventrer dans leur nid pour
en extraire la préparation attractive

Sui sera fatale à toute la nichée.
:'est le procédé radical, propre, sûr

et économique. NI perte, ni altéra-
tion du produit en cas d'intempéries
ou de passage dans l'eau. En vente
en pharmacies, drogueries, graine-
teries et revendeurs.

25, rue de Statte - 1180 BRUXELLES
Tél. 02/376.79.20

INDICE DE NOVEMBRE: 146,39 points
EVOLUTION DE L'INDICE DES PRIX

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

(Base 74-75 =

81

148,34
149,66
150,62
150,54
150,43
151,26
153,72
154,46
155,90
156,50
158,06
159,07

82

160,59
160,97
161,25
163,22
164,68
166,16
166,37
168,39
170,48
171,87
172,06
171,95

100)

83

174,05
175,02
175,65
176,21
177,13
178,28
179,99
181,70
182,97
183,00
183,92
184,26

84

120,76
121,67
122,18
122,99
123,26
123,60
124,27
124,76
125,13
125,71
125,76
126,04

85

126,85
128,16
129,19
129,70
129,83
129,85
130,56
130,56
130,83
130,76
131,07
131,11

(Base 81 =

86

131,27
131,37
131,17
131,58
131,28
131,45
131,44
131,56
132,02
131,87
131,77
131,88

87

132,43
132,69
132,83
133,44
133,50
133,61
134,12
134,54
134,30
134,16
133,75
133,79

100)

88

133,68
134,06
134,11
134,71
134,84
135,07
135,48
135,77
135,92
135,96
135,87
136,36

89

136,88
137,49
137,81
138,74
138,87
139,13
139,58
140,05
140,74
140,91
140,73
141,28

90

141,80
142,14
142,49
143,14
143,18
143,27
143,78
144,61
145,93
146,92
146,39

Le 1er janvier 84, un nouvel index, basé sur 1981 = 100 est entré en vigueur. Pour .obtenir le
chiffre de l'ancien index, basé sur 74-75 = 100, il faut multiplier le nouvel index par 1,5401.
Ce qui donne pour novembre 146,39 x 1,5401 = 225,46.
Pour ramener l'indice 1974-75 = 100 à l'indice 1971 = 100 il faut multiplier l'indice 1974-75
par 1,36999. Pour ramener l'indice 1971 = 100 à l'indice 1966 = 100, il faut multiplier l'indice
1971 par 1,1889. Pour obtenir un indice de base 1953 = 100, il faut multiplier l'indice 1966 par
1,2992
Indice «lissé» (moyennes des 4 derniers mois) 145,96 (base 1981 = 100). Rappelons que, les

.allocations sociales de novembre sont indexées de 2%.

Chômage
en novembre

Le ministère de l'Emploi
et du Travail annonce qu'à
fin novembre 90, 345.823
chômeurs complets indem-
nisés inscrits comme de-
mandeurs d'emploi ont été
recensés.

Ce total comptait 137.323
hommes et 208.500 femmes.
Par rapport au mois précé-
dent, on observe une aug-
mentation de 1.321 unités.

Le nombre de chômeurs
complets indemnisés de
moins de 25 ans s'élève à
69.299 unités, soit une dimi-
nution de 563 jeunes chô-
meurs par rapport à fin octo-
bre 1990.

A un an de distance

En novembre 89, le nom-
bre de chômeurs complets
indemnisés était de 347.191
unités, dont 70.926 chô-
meurs de moins de 25, ce qui
représente une diminution en
un an de 1.368 chômeurs
complets indemnisés et de
1.627 chômeurs de moins de
25 ans.

Si l'on ajoute aux chô-
meurs complets indemnisés
la catégorie des chômeurs

âgés «non demandeurs
d'emplois», le total atteint, à
fin novembre 90,418.451 uni-
tés, contre 420.668 un an
plus tôt, soit une baisse de
0,5 %.

Répartition

géographique

Sur le plan géographique,
on observe une diminution
de 1.313 unités en Région fla-
mande; une augmentation
de 2.423 unités en Région
bruxelloise.

Fin novembre 90, le taux
de chômeurs était de 10,1 %,

Chômage en novembre 1990

Région
flamande

(6,9 % pour les hommes et
14,6 % pour les femmes).

Par rapport à novembre
90, le ministère constate que
les baisses de chômage les
plus importantes se répartis-
sent comme suit :

- Région flamande : dans la
construction (-1.414) et dans
le vêtement (-1.216);

- Région wallonne : dans la
construction ( 890) et dans
les fabrications métalliques
(-540);

- Région bruxelloise : dans la
construction (-291).

Région
wallonne

Région
bruxell.

Pays

Chômeurs complets indemnisés demandeurs d'emploi (CCI-DE)
Hommes 52 896 65 028 19 399 137 323
Femmes 96 984 90 118 21 398 208 500

Total 149 880 155 146 40 797 345 823
CCI de moins de 25 ans
Hommes 9 183 13 949 2 641 25 773
Femmes 17 693 22 596 3 237 43 526

Total 26 876 36 545 5 878 69 299
CCI âgés non-demandeurs d'emploi
Hommes 30 681 13 093 4 066 47 840
Femmes 15 956 6 916 1916 24 788

Total 46 637 20 009 5 982 72 628
Taux de chômage
Demandeurs d'emploi inoccupés par rapport à la population active au
30 juin 1988:
Hommes 6,9%
Femmes 14,6%

Total 10,1%
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SOCIAL-

Gare aux dérapages sala-
riaux : c'est notre Premier mi-
nistre, Wilfried Martens, qui
part en croisade. Il n'arrête pas
de mettre en garde les interlo-
cuteurs sociaux, prenant soin
de rappeler leurs engage-
ments pour les conventions
sectorielles : modération et
préservation de la compétiti-
vité.

Projet d'accord
en Fabrications

Métalliques

Les propositions, soutenues
par le Président de la Commis-
sion, valent uniquement pour
l'année 1991. Elles portent sur
les salaires, la prépension et
concrétisent plusieurs mesu-
res de l'accord interprofession-
nel.

Salaires. Les augmenta-
tions salariales se feront uni-
quement sous forme de pri-
mes brutes, sur lesquelles
s'appliqueront toutefois une
retenue ONSS et un pré-
compte professionnel. Une
première prime de 12.500frs
sera accordée le premier jan-
vier 1991 et une seconde de
5000frs le premier juin. La par-

Convention ouvrière dans le secteur du Métal

L'enjeu salarial
tie récurrente de ces primes (à
intégrer dans les salaires) sera
discutée à partir du 1.10.1991.
Effet de la nouvelle donne? Ce
n'est plus en fonction des bé-
néfices engrangés, mais bien
de menaces prévisionnelles (
guerre dans le Golfe, montée
de l'inflation...) que le patronat
et le gouvernement tiennent à
resserrer les boulons.

Prépension. Toutes les CCT
concernant la prépension, au
niveau national, provincial et
de l'entreprise, seront prolon-
gées en 1991, dans les limites
des possibilités légales. En
pratique, cela signifie la pro-
longation des conventions de
prépensions à partir de 55 ans.

Prolongement de l'accord
interprofessionnel. Le salaire
minimum mensuel sera aug-
menté de 500frs au 1.1.1991.
Cette augmentation se traduit
par 237frs/heure, sur base
d'un salaire minimum de
39.042frs (régime de 38h/se-
maine).

En cas de chômage partiel,
l'adaptation du calcul du pé-
cule de vacances, dans le ca-
dre de l'amélioration du statut
ouvrier, se concrétisera, au ni-

veau du secteur, par une aug-
mentation de 20% du complé-
ment chômage, octroyé par le
Fonds de l'Emploi.

Quant à la formation, les
0,18% seront portés à 0,25%,
toujours en application de l'ac-
cord interprofessionnel. Dans
le cadre de l'acccord national,
on ne prévoit pas de prolonge-
ment automatique des 0,32%
versés dans le Fonds pour
l'emploi et la formation. La pro-
longation des accords devrait
être discutée au niveau régio-
nal.

Paix sociale. Sur la durée
de la convention, seront ex-
clues les revendications à
d'autres niveaux. Et les sanc-
tions éventuelles, pour fait de
grève, interruptions de travail
ou tout autre type d'actions,
seront examinées, après la fin
des conflits, par les négocia-
teurs nationaux.

Salaires : une
proposition

liégeoise originale

Le projet national prévoit
des exceptions, valables uni-
quement pour le volet salarial.

Ainsi, ne sont pas concernées,
les entreprises en difficulté ou
encore les entreprises qui ont
déjà conclu des accord
conventionnels.

Il y a une troisième excep-
tion : les régions qui ont un
"handicap concurrentiel". Et la
province de Liège est considé-
rée comme telle. .

Misant sur cette situation
particulière, les fédérations ré-
gionales des Métallos FGTB et
de Fabrimétal se sont concer-
tées sur une proposition sala-
riale destinée à satisfaire cha-
cune des parties.

La proposition syndicale,
approuvée par l'assemblée
des délégués des Fabrications
métalliques, porte sur une une
augmentation salariale de 4frs
bruts (en sus de l'indexation ),
au premier janvier 1991 et l'ob-
tention d'une prime de 6000frs
nets au premier octobre '91.
Toutefois, cette prime ne ferait
pas l'objet de retenue ONSS,
ni de précompte profession-
nel. Avantage qui devrait être
apprécié par Fabrimétal.

Cette proposition offre éga-
lement plusieurs avantages
aux ouvriers du secteur. Une

partie de l'augmentation sala-
riale (les 34frs bruts) est immé-
diatement intégrée dans les
salaires et la prime est en net.
C'est un plus salarial en rap-
port avec les propositions na-
tionales. De plus, la Fédération
des Métallurgistes FGTB a
marqué sa volonté d'imposer
ces propositions à toutes les
entreprises du secteur, gran-
des ou petites, en difficultés ou
en bonne santé.«Les excep-
tions éventuelles, a souligné
Carol Gluza, devraient être
soumises à la discussion de la
Commission paritaire régio-
nale et sur base d'éléments
convaincants pour les deux
parties. A ce stade, nous n'en
voyons point».

Cette proposition doit en-
core être finalisée avec l'orga-
nisation patronale régionale.

Le comité national de la
CMB, qui s'est réuni vendredi
dernier, a estimé les proposi-
tions salariales trop faibles.
Les négociations avec Fabri-
métal continuent. L'absence
d'accord national compromet-
trait toute discussion au niveau
régional.

D.H.

Grève de 24 heures au Centre informatique
Et tout Cockerill-Sambre à l'arrêt

Le lundi 3 décembre, les 27
appointés du centre informati-
que de Cockerill-Sambre, à Vil-
lers-le-Bouillet, se sont mis en
grève pour exiger l'embauche à
titre définitif de trois des leurs,
dont le contrat à durée détermi-
née était, une fois de plus, pro-
longé seulement jusqu'au 30
avril 1991.

A C-S, plus d'une centaine
d'appointés sur les quelque
1700 que compte l'entreprise à
Liège sont engagés dans des
contrats temporaires, renouve-
lés tous les trois ou six mois.

C'est pour tenter de remédier
à cette situation que les organi-
sations syndicales appointées
avaient sollicité, à plusieurs re-
prises, une rencontre avec la di-
rection. Rencontre qui se tint fi-
nalement lundi et qui devait
déboucher sur une solution par-
tielle : sur les 103 contrats à du-
rée déterminée, 33 se voyaient
transformés en contrats défini-
tifs, 24 n'étaient pas renouvelés
et 46 se voyaient prolongés jus-
qu'au 30 mars. Parmi ceux-ci,
se trouvaient donc trois appoin-
tés du centre informatique.
Exaspéré par une situation qui
ne fait que perdurer, le person-
nel a démarré la grève sur-le-
champ, en fermant les ordina-
teurs . Comme Vi l lers

commande toutes les opéra-
tions du groupe, comptabilité,
commandes, stocks, livraisons,
programmation de la produc-
tion, etc., il fallait s'attendre à
une paralysie progressive des
activités.

De commun accord avec
leurs délégations, les appointés
de Villers décidaient, 24 heures
plus tard, de suspendre leur
mouvement. N'empêche. La di-
rection décrétait l'arrêt de l'en-
semble des installations à Liège
et Charleroi. Notons que l'offre
de conciliation syndicale avait
été formulée, avant que l'outil
ne soit mis en veilleuse, notam-
ment les hauts-fourneaux.

Dès lors, on peut se poser
quelques questions sur les in-
tentions de la direction.

Comme chaque année, à la
faveur des fêtes de Saint-Eloi,
plusieurs installations sont arrê-
tées pour une période d'entre-
tien. Heureuse coïncidence qui
permettait à la direction de met-
tre cet arrêt sur le compte de la
"grève sauvage" des informati-
ciens! Il y aurait aussi la pers-
pective d'un chômage écono-
mique, Cockeri l l fr isant la
surproduction, avec, qui sait,
des compressions éventuelles
de personnel. Et puis, il y a les

négociations en cours sur la
prochaine programmation so-
ciale, tant pour les appointés
que les ouvriers. Alors, une ma-
nière, pour la direction, d'exploi-
ter la situation de grève sans
préavis pour prendre la mesure
des rapports de forces. Ce ne
serait pas non plus le moment
pour C-S de se passer d'une
main-d'oeuvre "souple" en pré-
vision d'un retournement partiel
de la conjoncture. Enfin, la di-
rection de C-S ne peut admettre
des mouvements de grève

"sauvage", surtout quand ils
aboutissent à paralyser l'en-
semble des activités de l'entre-
prise.

Un accord qui serre les
boulons

• Une journée entière de négo-
ciation, jeudi dernier, s'est sol-
dée par un protocole d'accord
concrétisant pratiquement la
position patronale : on se re-
verra pour les contrats tempo-

raires, "étant entendu qu'en
fonction de circonstances éco-
nomiques très défavorables et
des perspectives d'excédents
d'effectifs, la quasi totalité des
décisions antérieures est main-
tenue". De plus, les délégations
syndicales SETCa et CNE s'en-
gagent à ne provoquer ni cau-
tionner aucun arrêt de travail re-
latif à ce problème et aux
décisions qui découleront de
l'examen.

D.H.

Combat du 10 décembre 1990

DOSSIER.

Trentième anniversaire de la grande grève 60-61
La FGTB wallonne en fait l'événement

Du 14 décembre au 1e r février, Liège, Charleroi, Mons... capteront les ondes longues du «choc» de l'hiver 60-61
«Nos manifestat ions de

commémoration ne seront pas
des rendez-vous d'anciens
combattants», souligne Urbain
Destrée, Président de la FGTB
wallonne. La prise de conscience
de l'ampleur du déclin économi-
que de la Wallonie; le choc d'une
loi inique, soudant, dans la ri-
poste, l'ensemble des travail-
leurs du public et du privé; l'ap-
pel retentissant d'André Renard
pour le fédéralisme et les réfor-
mes de structures (deux objectifs
intimement liés), ces leviers de la
«grève du siècle» ont nourri, de-
puis une trentaine d'années, les
débats, les actions, les tensions
et les réalisations portées par
l'interrégionale wallonne de la
FGTB.

« N'est-ce pas la FGTB wal-
lonne qui, avec l'appui de plu-
sieurs secteurs en Flandre, a im-
pulsé les mobilisations contre
Martens-Gol», poursuit Urbain
Destrée. «Et qu'aurait été la Wal-
lonie, enchaîne Jacques Fostier,
si la FGTB wallonne ne s'était
pas battue depuis tant d'années
pour le fédéralisme et le renou-
veau du tissu industriel?»

Il appartenait donc à la FGTB
wallonne de tirer les leçons et
donner sa pleine actualité à ce
trentième anniversaire.

Le calendrier des fêtes
La grande grève avait été pré-

cédée d'une opération-vérité,
menée conjointement par le syn-
dicat socialiste et le PSB. Les
deux congrès extraordinaires de

la FGTB, de 1954 et 56, en
avaient tracé les grands axes.

«Les manifestations du tren-
tième anniversaire se nourriront
également des quatre colloques
organisés, le printemps dernier,
par la FGTB wallonne, souligne
Urbain Destrée, ainsi que de no-
tre congrès d'octobre sur le
thème "réussir la Wallonie"».
«N'oublions pas, ajoute Jacques
Fostier, le congrès des socialis-
tes wallons, en février '91 ».

Seraing, le 14 décembre
prochain. Les manifestations
de commémoration démarre-
ront, le 14 décembre prochain, à
14heures, par une réunion de-
vant la tombe d'André Renard,
suivie de la projection d'un mon-
tage audio-visuel inédit sur la
grève de l'hiver 60-61, à 15 heu-
res au Centre Culturel Commu-
nal de Seraing.

Une date déterminante. C'est
en effet le 14 décembre 1960 que
les Régionales wallonnes de la
FGTB lancèrent les premières
grandes manifestations à travers
toute la Wallonie. A Liège, plus
de 50.000 personnes se rassem-
blaient place Saint-Lambert.

Colloque International.
Les 25 et 26 janvier '91, se tien-
dra à Pont-à-Lesse un colloque
international sur le thème "Actua-
lité de 60-61".

Exposition itinérante.
Une exposition qui rappelera
l'actualité de la grande grève et
tout particulièrement la longue
marche vers le fédéralisme.

Du 15 décembre au 21 dé-
cembre, on pourra la voir au
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50.000 personnes place St-Lambert le 14 décembre 1960

Centre Culturel de Seraing (du
mardi au vendredi, de 13H à 18h
et le samedi, de 9H à 13h). Du 26
décembre au 11 janvier 1991,
elle sera accessible à la FGTB de
Liège (du lundi au vendredi, de
9hà17h).

Nous avons déjà signalé la
projection d'un montage audio-
visuel inédit au Centre Culturel
de Seraing.
•'" Et on peut se réjouir de l'initia-

tive du Cinéma Le Parc qui va
programmer pas "moins de cinq
films exceptionnels, du 20 au 30
janvier 1991. Il s'agit de "Rendez-

vous des quais" de P. Carpita. La
projection se fera, le 20 janvier
1991 à 20h30, en présence du
réalisateur.

Il n'y a pas encore de dates
précises pour les quatre autres
films : "Le sel de la terre", "Les
raisins de la colère", "Le voleur
de bicyclette", "Rocco et ses frè-
res".

Dans le cadre de la décentrali-
sat ion des manifestat ions
commémoratives, la ville de
Mons projètera également deux
films : "Rendez-vous des quais",

ainsi que le montage audio-vi-
suel inédit sur la grève, de P.
Meyer, séance qui se déroulera
en présence des réalisateurs.

C'est Charleroi qui aura l'hon-
neur de clôturer les manifesta-
tions du trentième anniversaire.
N'est-ce pas la concrétisation de
"l'unité retrouvée", unité dans le
grand combat social de 60-61,
unité, au-delà des particularis-
mes actuels, pour "résussu \a
Wallonie". Alors, place à la fête,
le 1er février, au Centre Leburton
à Marcinellel

Denis Horman

Du social au politique
Au départ, la grève a cepen-

dant un objectif social. Elle
éclate à la suite de l'opposition
à un projet de loi qui devait ve-
nir en discussion publique au
parlement le 20 décembre
1960. Ce projet contenait, entre
autres, sur le plan de fiscalité et
de la sécurité sociale, dés me-
sures «d'assainissement» que
les travailleurs rejetaient tant en
Flandre qu'à Bruxelles et en
Wallonie. Et pourtant, après
quelques jours, la question poli-
tique nationale sera au centre
du conflit : l'explosion populaire
de la revendication de l'autono-
mie wallonne. Après la grève,
s'accordent à déclarer maints
commentateurs, «la Belgique
ne sera jamais plus comme
avant».

Le contenu populaire
du fédéralisme

La revendication du fédéra-
lisme n'est pas née, en fait, de
la seule volonté du dirigeant
syndical wallon, André Renard,
qui, d'ailleurs, contrairement à
une opinion largement répan-
due, ne voulait pas d'une grève
générale en décembre mais qui
en fut, incontestablement, le
leader le plus écouté. Elle ré-

' suite d'une lente maturation de
la conscience wallonne dont on

a connu, notamment lors de
l'affaire royale en 1950, d'autres
étapes spectaculaires. Mais ce
processus va s'accélérer à la
suite de la crise structurelle d'in-
dustrialisation qui frappe la ré-
gion wallonne de plein fouet et
qui culmine, dans les années
50, avec la lutte, légitime d'ail-
leurs, de la nation flamande
pour son autonomie culturelle.
L'opposition au pouvoir politi-
que atteindra à l'époque un ni-
veau de violence dont la Wallo-
nie «socialiste» n'a cependant
pas le monopole, la guerre sco-
laire - qui, surtout en Flandre,
mobilisa une grande partie de la
population - offrant, notamment
en 1955, un spectacle mémora-
ble.

Il est important aussi de souli-
gner qu'au moment où ils lan-
cent la revendication du fédéra-
lisme ceux qui ont pris la
conduite de la grève en Wallo-
nie y voient non un objectif en
soi mais un moyen de promou-
voir les réformes de structure
économiques nécessaires, se-
lon eux, pour assurer la recon-
version de l'économie wal-
lonne. Ces ré formes de
structure avaient d'ailleurs fait
l'objet de débats importants
lors de deux congrès extraordi-
naires de la FGTB, davantage

liée au Parti socialiste belge
(PSB), s'était abstenue de toute
prise de position politique pen-
dant les quatre années 1954-
1958 de gouvernement PSB-
Parti libéral (PL). Au cours de
luttes sociales précédentes, des
travailleurs en Wallonie - c'est le
cas notamment lors des grèves
de mineurs du Borinage en
1959 - avaient spontanément
revendiqué de telles réformes
économiques. Il est donc nor-
mal que, pendant la grève de
l'hiver 60, les dirigeants syndi-
caux wallons aient repris cet ob-
jectif après quelques jours et y
aient lié celui du fédéralisme.

Certains ont prétendu que le
gouvernement «travailliste»
PSC-PSB issu des élections de
mars 1961 avait, finalement, ap-
pliqué la loi dont le projet avait
été tellement contesté. Il nous
paraît, dès lors, opportun de
faire l'inventaire des mesures
qui ont.été prises à l'époque.
Ce qui importe davantage ce-
pendant, c'est d'observer si le
fédéralisme mis en place pro-
gressivement est bien resté le
moyen de réaliser les réformes
de structure économiques qu'il
était pour ses promoteurs. Une
bonne raison de lire le livre de
Jean Neuvi l le et Jacques
Jerna : Le choc de l'hiver 60-61.
Pol.-His. (Politique et Histoire).

JEAN NEUVILLE - JACQUES YERNA

LE CHOC
DE L'HIVER 60-61



Le choc de l'hiver 60-61

Toute spontanée qu'elle fut, l'explosion de 1960-61 était annoncée par une longue tradition d'action directe

II y a trente ans, la Belgique
politique et industrielle était
ébranlée par une grève qui fit
descendre dans la rue un demi
million de travailleurs, paralysa
l'économie du pays pendant
cinq semaines et coûta au sys-
tème capitaliste plus ou moins
neuf milliards de l'époque.
Pourquoi en reparler aujour-
d'hui alors qu'on sait que la
seule évocation des événe-
ments de la fin de 1960 et du
début de 1961 soulève encore
aujourd'hui les passions, fierté
chez ceux qui participèrent au
mouvement, hostilité chez les
adversaires, désapprobation
peureuse ou complice chez les
timorés ?

Il faut en reparler malgré tout
parce que c'est un anniversaire
marquant et qu'on en célèbre
bien d'autres, en cette année!
Pour quelles obscures raisons
de conformisme, devrait-on re-

' jeter la mémoire d'un mouve-
ment social de grande enver-
gure et sans précédent ? C'était
la première fois, en effet, qu'une
grève interprofessionnelle
s'éternisait durant les semaines
généralement les plus dures de
VWiver. L'opinion européenne
ne se trompa pas sur cette im-
portance. Les grands journaux
et les agences de presse inter-
nationales dépêchèrent des en-
voyés spéciaux sur place, pres-
sentant que dans les vieux
bassins industriels de Wallonie,
naissait un mouvement arché-
type qui allait connaître des réé-
ditions ailleurs. Ce fut en effet
en écho à la grève de 60-61
qu'on connut les réactions des
travailleurs de Lorraine, des mi-
neurs de Grande-Bretagne et
du Nord de la France, des ou-
vriers des chantiers navals de
Saint-Nazaire et de tant d'autres
frappés dans leur emploi par
une société dont les mutations.

Comme une répétition
générale

La grève de 1950 peut appa-
raître à bien des égards,
comme une répétition générale
avec celle de 60-61. Elle fut to-
tale, à la limite de l'insurrection
avec sa marche sur Bruxelles,
ses abandons de l'outil, ses
échauffourées, ses morts, ses
sabotages et ses menaces
d'autonomie wallonne. Elle fut
toutefois de courte durée.
Commencée le 23 juillet, le len-
demain même du retour du roi,
elle se terminait le 1er août par
l'effacement royal. Celui-ci avait
eu l'effet d'un fusible. En sau-
tant, il avait arrêté le mouve-
ment. Le programme social
était resté en l'air. L'accord de
paix prévoyait bien la réunion
d'une conférence économique
et sociale, mais son ordre du
jour fut limité à des problème
immédiats. L'oubli de la Charte
du Travail qui détaillait minu-
tieusement des mesures qu'on
aurait pu grouper sous le titre
de réformes de structure, venait

allonger la série des déceptions
de l'après-guerre. De même, les
fédéralistes wallons, auxquels
le mouvement syndical liégeois
s'était rallié, perdaient avec la
solution à la question royale, et
pour longtemps, une occasion
de populariser leurs thèses. Le
pouvoir politique tombé entre
les mains exclusives des so-
ciaux-chrétiens unitaires et
conservateurs ouvrait une pé-
riode réactionnaire au plan so-
cial, assistait sans trouble au
début manifeste du déclin in-
dustriel de la Wallonie et, pour
perpétuer la division au sein
des forces ouvrières, que la fin
de la question royale risquait de
ressouder, mettait en œuvre
toutes les conditions d'une nou-
velle guerre scolaire.

Le pavé
dans la mare

Peu soutenu par la gauche
traditionnelle, vilipendé par la
dro i te , André Renard se
convainquit de la nécessité de
donner au programme qu'il dé-
fendait et dans «Pour la Révolu-
tion Constructive», et dans la
Charte du Travail, non seule-
ment la légitimité d'une organi-
sation constituée, mais aussi la
caution de spécialistes intellec-
tuels au-dessus de tout soup-
çon. Il mit sur pied des équipes
qui rédigèrent deux rapports,
objets de deux congrès extraor-
dinaires de la F.G.T.B., «Situa-
tion économique et perspecti-
ves d'avenir» en 1954 et
«Holdings et démocratie écono-
mique» en 1956. Il en découlait
des orientations précises, qui
n'étaient peut-être pas neuves
pour les habitués de la bataille
syndicale depuis la fin de la
guerre, mais qui trouvaient
dans deux ouvrages scientifi-
ques une justification désor-
mais irréfutable et donnaient
aux désappointés d'hier une
nouvelle raison d'espérer.

Le gouvernement social-
chrétien homogène avait fait
place à une coalition dite de
gauche. Présidée par Achille
Van Acker, elle avait démarré
au printemps de 1954 dans un
grand prestige entretenu par
deux mesures immédiates : la
réduction de la durée du service
militaire alors porté de vingt-
quatre à dix-huit mois et le relè-
vement substantiel des pen-
sions. Mais la question scolaire
préoccupait les ministres sociar
listes plus que les affaires éco-
nomiques abandonnées à leurs
partenaires libéraux. Au demeu-
rant, même au PSB, tous
n'étaient pas convaincus de
l'opportunité de réformes de
structures. Antoine Spinoy, mi-
nistre (socialiste) de la Défense
nationale, s'était écrié, au len-
demain des congrès de la
F.G.T.B. : «C'est de la foutaise!»
Si le président du P.S.B., Max
Buset, prophétisait que le gou-
vernement des gauches déte-
nait le pouvoir pour cent ans et

qu'Achille succéderait à Achille,
il se gardait bien de mettre dans
la plate-forme électorale du
parti les points du programme
de la F.G.T.B. : plein emploi,
meilleure répartition du revenu
national, nationalisation de
l'énergie, planification de l'éco-
nomie, contrôle des holdings,
service national de santé.

Une suite de plans
sans suite

Les élections législatives du
1er juin 1958 furent une décep-
tion pour la coalition gouverne-
mentale. Elles révélaient en effet
un succès pour les sociaux-
chrétiens qui emportaient la
majorité absolue au Sénat et la
frôlaient de deux sièges à la
Chambre. On doit à la vérité de
rappeler que. les socialistes
avaient à peine perdu de leur
nombre, mais ils n'étaient plus
indispensables à une coalition
gouvernementale. Quand, le
19 octobre 1958, l'Exposition
de Bruxelles ferma ses portes,
M. Gaston Eyskens avait rem-,
placé Achille Van Acker comme ̂
Premier ministre à la tête ̂ d'un
gouvernemental libéral-social-
chrétien, son premier soin fut
de mettre un terme à la guerre
scolaire pour la signature d'un
Pacte, auquel tous les partis tra-
ditionnels apportèrent leur ap-
pui généralement loyal.

On pouvait donc croire que
M. Eyskens avait désormais les
mains libres pour que «ça
change» vraiment. Les Belges,
qui n'avaient vu le monde qu'à
travers le prisme déformant et
exagérément coloré de l'Expo,
découvraient avec étonnement
la montée irrésistible des peu-
ples colonisés à travers la ré-
volte de l'Algérie, le coup d'Etat
de l'Irak, l'indépendance de la
Guinée ou la victoire triomphale
de Castro, à Cuba. A peine le
temps de se rendre compte des
événements que l'avertisse-
ment sonnait pour la Belgique,
puissance coloniale presque
sans le savoir, puisque l'im-
mense majorité de sa popula-
tion ne s'était guère souciée
jusqu'alors de ses responsabili-
tés en Afrique.

Dès janvier 1959, des trou-
bles éclatèrent dans le bas
Congo. La répression fut bru-
tale. On ne connaîtra jamais le
nombre des arrestations, ni des
morts, mais les renseignements
officiels révélaient une situation
si grave que le 13 janvier, le roi,
plus attentif, comme ses prédé-
cesseurs, à l'héritage colonial
qu'à la situation sociale du
pays, adressa d'urgence un
message à la Nation, tandis que
le gouvernement faisait une dé-
claration à la Chambre.

L'affaire congolaise servit
d'alibi à un gouvernement,
tombé dans les ornières habi-

tuelles du pouvoir aussitôt mis
en place. L'année 1959, après
quelques mois seulement de
gouvernement sous la houlette
de M. Eyskens, s'ouvrait sur la
perspective d'impôts nouveaux,
d'augmentation des tarifs so-
ciaux dans les chemins de fer,
de hausses des honoraires des
médecins ainsi que de détaxa-
tions en faveur des holdings et
de subventions dégressives
pour les charbonnages, sans
préoccupation de reclassement
des mineurs, touchés par les
fermetures des puits réputés
non rentables. Le défaut de ré-
formes de structure, qui au-
raient dû transformer et relancer
l'économie, faisait apparaître
des problèmes insolubles que
le gouvernement conservateur
n'entendait aborder que par le
biais d'une intolérable régres-
sion sociale, prélude à une dé-
testable injustice fiscale.

Le feu aux poudres

Ce fut dans ce contexte
qu'une grève éclata dans le Bo-
rinage. Certes, la survie des mi-
nes boraines était posée depuis
1952 et beaucoups de charbon-
nages n'avaient maintenu leurs
activités que grâce à des fonds
de péréquation, prévus dans le
traité de la Communauté euro-
péenne du Charbon et de
l'Acier (CECA). Ce système arri-
vait cependant à sa fin sans que
le régime capitaliste, qui avait
fait sa fortune sur- les sites char-
bonniers, eût prévu les activités
de remplacement pour mainte-
nir toute une région en vie.

Aussi, quand le gouverne-
ment annonça son intention de
réduire à son tour les subven-
tions complémentaires de
l'Etat, ce fut tout le Borinage
(travai l leurs, art isans et
commerçants), qui s'enflamme.
Malgré des renforts de gendar-
merie déversés sur les «pères»
des charbonnages, sur les pla-
ces publiques et sur les grands
axes routiers, des barricades
s'improvisèrent et le 16 février,
à Quaregnon, de la masse noire
de milliers de manifestants, ve-
nus entendre André Renard,
s'éleva déjà le cri de «Eyskens
au poteau!». A la tribune, le dra-
peau noir du deuil d'un bassin
industrieux accompagnait déjà
le drapeau wallon.

C'était, en effet, toute la Wal-
lonie qui, à la vue de la colère
du Borinage, entrait brutale-
ment en contact avec les déso-
lantes réalités de sa décéléra-
tion économique. Personne ne
pouvait plus nier le problème
charbonnier, ni la nécessaire ra-
tionalisation du secteur. Le
congrès économique de la
F.G.T.Bi les avait clairement mis
en lumière en 1954, tandis
qu'en 1956, la catastrophe de
Marcinelle avait montré doulou-
reusement, mais brillamment,
les carences graves des pa-
trons charbonniers en particu-
lier et du système capitaliste en
général. A ceux qui, à l'époque,

avaient voulu rappeler l'urgence
d'une nationalisation de l'éner-
gie, il avait été sentencieuse-
ment recommandé de «ne pas
battre tambour sur des cer-
cueils» et l'on en était revenu au
train-train des gaspillages habi-
tuels. Quelques mois plus tard,
cependant, en 1957, le ministre
des Affaires économiques avait
publié un plan des besoins
énergétiques et préconisé l'ou-
verture des réserves de Cam-
pine à l'exploitation, une me-
sure qui sonnait définitivement
le glas des bassins charbon-
niers de Wallonie.

Pour des objectifs
plus larges

II n'était donc pas étonnant
de constater le retentissement
de la grève du Borinage auprès
de la population de toute la
Wallonie. Dans le même temps,
paraissait le budget des Tra-
vaux publics pour 1959. On y
remarquait une réduction des
dépenses pour la construction
d'habitations sociales, des cré-
dits très maigres pour l'infras-
tructure wallonne, mais une
priorité pour l'achèvement de la
petite ceinture de la capitale.
Ainsi, se déclarait nettement le
caractère antisocial, antiwallon
et centralisateur de ce gouver-
nement des droits chrétienne et
libérale.

Il n'était donc pas non plus
surprenant que le combat du
Borinage dût être élargi, même
s'il fallait freiner momentané-
ment l'élan populaire, encore
trop localisé, qu'il avait suscité.
Le 21 février, André Renard s'en
expliqua dans «La Wallonie», au
nom des métallurgistes lié-
geois : «Aujourd'hui, écrivait-il,
nous sommes prêts à nous ins-
crire dans l'action d'ensemble,
mais vous devez comprendre
que l'objectif que l'on doit assi-
gner à un mouvement d'ensem-
ble dépasse le cadre d'une ré-
gion ou même d'une
profession.

»Ce qu'il faut vouloir, c'est
non seulement la naitonalisa-
tion des charbonnages, mais
de l'ensemble du secteur de
l'énergie.

»Ce qu'il faut vouloir, c'est
non seulement arrêter les fer-
metures, mais stopper la mon-
tée du chômage.

»Ce qu'il faut vouloir, ce ne
sont pas des déclarations d'in-
tentions, mais un plan d'organi-
sation de l'économie garantis-
sant le plein emploi dans
l'avenir et aussi une élévation
constante du niveau de vie.»

L'illusion

On trouvait là les thèmes re-
vendicatifs qui, venus de «Pour
la Révolution Constructive» de
1944, à travers la Charte du Tra-
vail de 1949 et les rapports des
congrès F.G.T.B. de 1954 et
1956, rencontraient maintenant,

sur le terrain, les réalités qui les
justifiant. On trouvait également
une fermeté de ton qui annon-
çait l'exaspération du mouve-
ment de 60-61. M. Eyskens ne
s'y trompa sans doute pas. Dès
le lendemain, il fit connaître à
une conférence économique
convoquée à la hâte, un plan -
le premier avant tant d'autres -
moyennant quoi, la grève de-
vrait prendre fin.

Ce plan était un décalque in-
telligent de ce que le mouve-
ment syndical professait depuis
des lustres. Aussi, quand on de-
menda à André Renard s'il était
d'accord avec le Premier minis-
tre, il répondit : «Mais c'est le
gouvernement qui est relative-
ment d'accord avec nous!»

Le plan gouvernemental pré-
voyait, en effet, un budget cycli-
que, l'assainissement des sec-
teurs déficients, comme la
distribution ou l'agriculture, la
relance des dépenses globales
avec une augmentation des al-
locations pour alimenter le mar-
ché intérieur et avec un budget
extraordinaire de vingt-cinq mil-
liards, dont neuf pour des tra-
vaux publics, destinés à occu-
per une main-d'œuvre engagée
sur place, l'encouragement des
investissements par des inci-
tants fiscaux, la création d'une
société publique des participa-
tions, la mise sur pied d'un or-
ganisme de programmation de
l'économie et des investisse-
ments, l'équipement d'une di-
zaine de zonings, la création
d'un office national du charbon,
la reconnaissance du principe
du reclassement au fur et à me-
sure des licenciements.

Qui aurait pu croire que ce
n'était là qu'une pirouette sans
lendemain pour sortir le gouver-
nement d'un mauvais pas? An-
dré Renard dit : «Nous avons
obtenu le maximum qu'on pou-
vait arracher en négociant.» Les
Borains, heureux de leur appa-
rente victoire, mirent fin à leur
grève, mais en août ils faisaient
leurs comptes. Le budget cycli-
que n'était qu'un truc de M. Van
Houtte, ministre des Finances,
pour reporter le déficit budgé-
taire sur l'avenir. M. Motz, prési-
dent du Parti libéral, s'opposa à
la création d'une société natio-
nale des investissements au ca-
pital pourtant modeste d'un mil-
liard. Il y avait en effet des
tiraillements au sein de la majo-
rité : dans la semaine du 3 au 11
octobre 1959, on ne compta
pas moins de cinq réunions du
Conseil de Cabinet pour finale-
ment annoncer une réduction
de 10% de la taxe profession-
nelle pour les rémunérations en
dessous de 72.000 francs. Le
Bureau de Programmation en
projet n'était qu'une caricature.
Le reclassement des licenciés
pour fermeture faisait faillite :
dans le Borinage, une usine à
Nimy avait offert 40 emplois
alors que 200 mineurs étaient à
placer. Jamais plus, les travail-
leurs ne pourra ient faire
confiance à M. Eyskens!

La fin d'un rêve

Au début de 1959, c'était la
récession, mais à la fin de la
même année on apercevait
des signes de reprise. La si-
tuation de l'emploi était ce-
pendant loin de donner satis-
faction. Le gouvernement
répétait qu'il préparait la re-
lance de l'économie régio-

;- nale, mais avec un gouverne-
Iment composé de dix
? ministres flamands aux pos-
jtes-clés, pour quatre Wallons
et quatre Bruxellois, on crai-
gnait avec raison que la re-
prise ne profitât qu'à la Flan-
dre.

Toutes les inquiétudes d'un
avenir incertain étaient déjà
manifestes quand la F.G.T.B.
nationale annonça une jour-
née de grève contre le chô-
mage pour le 29 mais 1959. A
Liège, devant 35.000 manifes-
tants venus place Saint-lam-
bert en cinq cortèges traver-
sant les principales artères de
la ville, où, selon le mot d'An-
dré Renard, les vitres seraient
respectées dans la mesure où
les portes seraient fermées.
J.-J. Merlot, député socialiste
de Seraing, avait affirmé la
concordance des objectifs en-
tre le P.S.'B. et la F.G.T.B.
C'était vrai, encore que quel-

que peu prématuré. Un
congrès extraordinaire du
Parti socialiste avait été
convoqué pour les 4 et 5 juil-
let. La mort de Max Buset, le
28 juin, fit reporter ces impor-
tantes assises aux 19 et 20
septembre. Mais au 29 mai,
les rapports étaient prêts et
les positions publiques. Il ne
faisait plus de doute que le
parti assurerait enfin sa jonc-
tion avec le front anticapita-
liste ouvert par les congrès
syndicaux de 1954 et 1956.

Sans s'aventurer plus in-
considérément, J.-J. Merlot
aurait pu annoncer aussi l'in-
troduction irréversible du
combat socialiste au plan wal-
lon. Quelques jours plus tard,
en effet, le 8 juin, à Namur, un
congrès des socialistes wal-
lons constatait «une fois de
plus la détérioration crois-
sante de la situation économi-
que et sociale de la Wallonie»
et en dénonçait les causes
«qui tiennent essentiellement
à l'anarchie du régime capita-
liste et à la structure étroite-
ment unitaire de l'Etat belge.»

L'unité retrouvée

Ainsi, tout le mouvement

socialiste de Wallonie s'enga-

geait dans un double combat
anticapitaliste, au niveau
belge contre le gouvernement
des banquiers et au niveau
wallon pour une rénovation de
l'économie. Les deux objectifs
mettaient en cause le sys-
tème, mais allaient mettre en
œuvre des stratégies sinon di-
vergentes, du moins parallè-
les.

Le 29 septembre 1959, la
F.G.T.B. avait réclamé une
conférence économique et
sociale pour l'élaboration
d'une véritable politique de
plein emploi, de mesures à
prendre pour pratiquer une
politique sélective des prix,
des normes d'un salaire heb-
domadaire garanti, d'une ré-
forme fiscale. Le gouverne-
ment était embarrasé, tant il
restait divisé et il fallait les
yeux de Chimène du directeur
de «La Cité», M. José Desma-
rets, par ailleurs membre du
Comité directeur du P.S.C.,
pour écrire que la politique du
gouvernement conduisait à
tous ces objectifs.

La demande de la F.G.T.B.
n'était pas une lubie, ni une
manœuvre pour mettre le
gouvernement en difficulté. La
dernière conférence économi-
que et sociale remontait à

1955 et il avait été convenu à

l'époque qu'une nouvelle ren-

contre aurait lieu quatre ans

plus tard. L'échéance était là,

mais la Fédération des Indus-

tries de Belgique (F.I.B.) faisait

campagne pour éviter cette

réunion. Le gouvernement de

droite ne pouvait que suivre

ce diktat. Le gouvernement de

droite ne pouvait que suivre

ce diktat.

L'année 1959 se terminait

donc sur un casus belli. Léo

Collard, le nouveau président

du P.S.B., écrivait : «Une mau-

vaise année se termine».

M. Eyskens annonçait : «60

sera une année de prospé-

rité». Devant le refus du gou-

vernement de convoquer la

Conférence économique et

sociale, la F.G.T.B. décidait

une journée d'action pour le

29 janvier 1960. Les syndicats

chrétiens se tâtaient. Le poids

des déceptions depuis quinze

ans devenait de plus en plus

lourd pour les travailleurs no-

tamment en Wallonie. 1960,

l'année de tous les paris,

commençait.

Joseph Coppé

Extrait de l'article «La Wallonie» du

06-12-1960.



Combat du 10 décembre 1990

•POLITIQUE-

«Le P.S. à l'écoute des entreprises»

Beaucoup des questions et les premières réponses
Samedi s'est tenue à Joli-

mont-Haine-Saint-Paul (à côté
de La Louvière) l'assemblée gé-
nérale des sections P.S. des en-
treprises.

La séance, présidée par Jean
Degré, président de la fédéra-
tion de Soignies, a débuté par
le passage à la tribune de 24
membres des sections P.S.
d'entreprises.

D'une façon générale, de
tous ces passages, il est res-
sorti un besoin de dialogue
avec le bureau du parti. Té-
moins de ce besoin, un pan-
neau affirmait : «Le P.S. à gau-
che S.V.P». «Dans le retour du
cœur vous avez oublié le sec-
teur public» faisait remarquer
un autre. Mais de nombreux
participants ont proposé des
solutions aux problèmes qu'ils
vivent quotidiennement au sein
des entreprises. Michel Rosart,
de Namur a résumé la position
de bon nombre de participants :
«Qu'est-ce que le P.S. à
l'écoute de ses militants d'en-
treprises ?»

Arthur Grava, d'une section
liégoise a déclaré : «La base est
porteuse de multiples aspira-
tions. Le vrai socialisme est ce-
lui qui reste attentif aux faibles,
aux plus jeunes, aux défavori-
sés, aux revendications, aux
mouvements sociaux».

«Il faut que le P.S. se montre
présent sur le terrain des univer-
sités» a expliqué Francis Herre-
mans, tout en soulignant la si-
tuation difficile des universités.
Selon ce dernier, il existe un ris-
que de voir apparaître une uni-
versité «à deux vitesses».

Problématique
de l'environnement

D'autres domaines ont été
abordés au cours de cette as-
semblée générale des sections
P.S. des entreprises. La problé-
matique de l'environnement a
été présentée par Edmond An-
genot. «Le P.S. a fait preuve
d'un indéniable courage, mais
nous lui demandons de réfléchir
à la société de demain», a-t-il
conclu en souhaitant plus de
responsabilisation des associa-
tions, la création d'organes de
contrôle indépendants, la glo-
balisation de l'analyse des pro-
blèmes et l'introduction d'un
droit à l'environnement.

Les problèmes des grands
secteurs de la vie économique
du pays ont également été
abordés par différents respon-
sables. La sidérurgie, l'électri-
cité, les transports (S.N.C.B.,
S.T.I.B. et Sabena), l'enseigne-
ment, la R.T.T., la RTBF ont été
représentés au cours de ces dé-
bats.

Willy Luijkx a exprimé toute la
méfiance des travailleurs sur la
fusion Cockerill/Sambre - Sid-
mar. Marc Marcille a évoqué les
problèmes linguistiques au sein
de la Sabena. Guy Dewamme a
souligné le caractère inaccepta-
ble du plan de restructuration
de Marcel Colla pour la R.T.T. si
d'aventure il recevait l'aval du
gouvernement.

Orner Leysen, pour TA.L.E. a
jeté ses foudres à l'encontre de
Jean-Claude Van Cauwenber-
. i

ghe, bourgmestre de Charleroi,
présent dans la salle, pour avoir
accepté les offres d'Electrabel.
Il a mis en avant le courage de
Claude Erdekenne, bourgmes-
tre d'Andenne, qui lutte pour le
secteur public.

Mendier
l'aumône

«Je salue le courage des so-
cialistes de la ville de Liège qui
se battent dans des conditions
difficiles pour le secteur public»
a-t-il dit. «Nous perdons plus de
temps à convaincre nos amis
politiques qu'à combattre nos
adversaires» a-t-il ajouté. Et de
conclure : «Ma crainte est que
demain lorsque la surenchère
ne sera plus possible, lorsqu'à
coups de milliards Electrabel
aura supprimé le secteur pu-
blic,... ma crainte est de voir les
mandataires en robe de bure al-
ler mendier à la porte d'Electra-
bel pour une aumône qu'on
voudra bien leur donner».

Christian Hotermans, de l'in-
terrégionale de Liège des sec-
tions P.S. des entreprises, a ré-
sumé toutes les inquiétudes, les
demandes de la base tant au
plan politique qu'au plan éco-
nomique : «Comment ne pas
être inquiet quand des diri-
geants d'entreprises publiques
font fi des décisions en passe
d'être votées au Parlement en
matière d'autonomie des entre-
prises et s'empressent de met-
tre en place des structures qui
autoriseront si nécessaire une
libéralisation, soi-dit en passant,
évitée de justesse par la partici-
pation P.S. au gouvernement ?»
a-t-il demandé.

«Ce que nous voulons, c'est
un système qui permette à cha-
cun de récolter le mérite de son
travail et non de devoir mériter
pour pouvoir travailler. Ce sont
des moyens, des garanties
pour ne plus être interrogé
quant à savoir, entre autre si
l'essouflement de l'économie
qui pointe à l'horizon ne réacti-
vera pas les vieux démons des
gouvernements précédents, si
l'université de Liège obtiendra
un jour la propriété de ses biens
immeubles, si le statut du cher-
cheur sera établi en Commu-
nauté, si la priorité sera réser-
vée au domaine de
l'enseignement, si les P.M.E. et
le P.M.I. seront maintenues à
l'écart de certains marchés, si
encore les représentants dési-
gnés par le parti dans les orga-
nes de gestion des entreprises
condescendent à nous écouter
lorsque nous en faisons la de-
mande, car, chers camarades
malheureusement l'histoire à
une fâcheuse tendance à se ré-
péter», a expliqué Christian Ho-
termans.

Le ministre président de
l'Exécutif régional wallon a ré-
pondu sur le terrain économi-
que et plus particulièrement sur
celui de la sidérurgie et celui de
l'expansion économique telle
qu'elle est perçue par le parti
socialiste.

«La fusion de Cockerill avec
Sidmar est encore à l'ordre du
jour mais avec un gros point

d'interrogation» a-t-il dit en
préambule. Il a alors rappelé les
cinq interrogations majeures du
bureau du parti. «Il va de soi
que si la question de la fusion
reste à l'ordre du jour, elle ne
pourra trouver réponse satisfai-
sante que si nous avons,' nous
également, tous nos apaise-
ments et réponses adéquates à
ces cinq questions» a poursuivi
Bernard Anselme.

Parmi ces interrogations celle
de la volonté d'une analyse
d'une réelle coordination indus-
trielle de la sidérurgie avec les
Forges de Clabecq. «Je vous
assure que cela sera fait». «Par
contre celle concernant l'instal-
lation d'un nouveau comité de
planification sidérurgique, je
n'en vois pas, en ce qui me
concerne un grand intérêt», a-
t-il dit en précisant qu'il avait été
mis fin, il y a quelques semai-
nes, à l'association wallonne du
CNPC.

Comité
d'accompagnement

«Mais le gouvernement vient
de transférer la totalité des ac-
tifs de la sidérurgie de l'Etat
vers la Région. Nous allons
créer incessamment une So-
ciété Wallonne pour la Sidérur-
gie qui sera payée pour gérer
au nom de la Région les partici-
pations de celle-ci dans les en-
treprises sidérurgiques. Il va de
soi que nous installerons à ce
moment, à court terme, un
Comité d'Accompagnement
pour la Sidérurgie dans lequel,
je vous le promets, siégeront la
totalité des représentants syndi-
caux de l'ensemble des entre-
prises de la sidérurgie». En ma-
tière d'aides de la Région, ce
Comité sera amené à se pro-
noncer.

Bilan
positif

Philippe Moureaux a alors
présente un bilan de l'action
des socialistes faisant partie du
gouvernement. Il a quant à lui
apporté une réponse aux fonc-

tionnaires. «Sous ce gouverne-
ment, le pouvoir d'achat des
fonctionnaires a progressé de
9%, mais par le biais de petites
mesures additionnées, qui ne
frappent pas les esprits. Il n'en
reste pas moins que nous fai-
sons bel et bien la différence
par rapport aux gouvernements
précédents». Pour Philippe
Moureaux «le P.S. ne peut sans
doute pas mettre la barre "à
gauche toute", mais il y a une
différence sensible entre un
gouvernement de centre-droit,
sans nous, et un gouvernement
de centre-gauche, avec nous»,
a-t-il déclaré. Le vice premeir
ministre a abordé quelques
dossiers d'actualité. Il a précisé
: «La restructuration de la RTT
envisagée par un audit n'a pas
l'aval du gouvernement» et a
assuré que les socialistes se-
ront «extrêmement vigilants»
quant à certains aspects inac-
ceptables de ce plan. Philippe
Moureaux a également évoqué
le dossier Sabena en faisant
part de ses inquiétudes concer-
nant la situation financière de la
compagnie aérienne belge.

La parole à
Guy Spitaels

Guy Spitaels, président du
P.S., a clos les débats de cette
assemblée générale. Il a articulé
sa réflexion autour de quatre
axes : l'enseignement, la fonc-
tion publique, le parti et l'action
future.

En ce qui concerne le dossier
enseignement, Guy Spitaels a
formulé trois obsevations. «Il ne
faut pas être injuste avec la
Communauté française. Elle a
consacré à l'enseignement 140
milliards». Ce qui place la Belgi-
que au troisième rang européen
en matière de dépenses ensei-
gnement. Sa deuxième remar-
que a touché les hommes en
présence durant ce long conflit.
Il a salué la capacité de la
Communauté française à déci-
der. «Je n'ai pas pour habitude
de chercher un bouc émissaire.
Il s'agit d'un problème de struc-
tures», a-t-il encore dit en rap-

pelant qu'il suffisait qu'un des
quatre ministres ne s'oppose
pas à certaines décisons.

Guy Spitaels a alors rappelé
l'engagement du parti dans ce
conflit. «Je me suis engagé à ce
que l'accord qui a été signé soit
financé. Je mets l'enseigne-
ment comme une première
priorité», a-t-il ajouté en annon-
çant que le 2 mars, un Conseil
élargi sera tenu qui prendra en
compte tous les problèmes de
l'enseignement tant sur le pan
qualitatif que sur le plan quanti-
tatif.

Dans le dossier de la fonction
publique, le président du P.S. a
affirme aussi que si les socialis-
tes se comportent bel et bien en
défenseurs des services pu-
blics, il n'est pas question pour
autant de faire l'économie des
réformes indispensables car
«cela fournirait à la droite des
armes imparables contre à des
services publics qui devien-
draient indéfendables face à
l'opinion».

Dernière réflexion l'action fu-
ture du P.S. ? «Si je suis candi-
dat à ma propre succession, en
aucun cas je ne suis candidat à
un poste de ministre ou de vice
premier ministre», a annonce
Guy Spitaels. Pour le président
du P.S., «il faut que nous don-
nions la démonstration d'une
capacité de gestion. Je n'ai pas
envie de préparer une dégelée
du parti. Il doit en même temps
garder sa base militante, ses ra-
cines profondes». «Il faut don-
ner ce brevet de crédibilité de
ceux qui savent gérer, s'intéres-
ser aux défavorisés et avoir une
grande vigilance face aux dan-
gers d'une société duale, des
fléaux comme la drogue et tous
les mécanismes d'exclusion.
Que l'on n'attende cela ni des
Ecolos ni des clubs de M. Mays-
tadtl». Et Guy Spitaels de
conclure en espérant qu'au mo-
ment où l'on aborde la «der-.
nière ligne droite» avant un
scrutin législatif, le P.S. fasse
preuve d'autant de cohésion
que «l'équipe des ministres so-
cialistes».

Laurent Monseur
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ACTUALITES

Du GATT à l'Europe

Le pouvoir des financiers
contre le pouvoir des peuples

Les négociations du GATT sont suspendues mais le commerce tourne. En Europe, les frontières politiques, militaires, économiques
basculent : comment et avec qui construire la maison européenne ?

Echec pour les uns, espoir
pour certains, statu quo pour
d'autres... Selon ce qu'on crai-
gnait on espérait des discus-
sions qui ont eu lieu à Bruxel-
les durant une semaine, la
suspension des négociations
du GATT prend des significa-
tions diverses. La grand messe
médiatique du capitalisme
mondial aura en tout cas mon-
tré le mépris absolu dans le-
quel sont considérés les peu-
ples et leurs droits les plus
élémentaires. Si ce sont, offi-
ciellement, des Etats qui négo-
cient au sein du GATT, il est
clair qu'ils auront été, au
mieux, des marionnettes aux
mains des multinationales,
qu'elles soient industrielles ou
financières. Depuis plusieurs
semaines, à quelques excep-
tions près, les média s'inquiè-
tent de la catastrophe que
constituerait un échec des né-
gociations du GATT. Quel
échec et pour qui ?

Les négociations sont sus-
pendues, pas annulées. Point
d'achoppement, médiatique-
ment, essentiel : l'agriculture.
Electoralement parlant, aucun
gouvernement européen n'est
prêt à sacrifier «son» agricul-
ture. Mais dans les faits, de-
puis combien de temps ne la
bradent-ils pas? C'était la
faute à l'Europe. Aujourd'hui,
ou demain, ce sera la faute au
GATT. Qui décide ? Qui est le
pouvoir ?

Libre-échange et droit
au développement

Mis sur pied peu après la se-
conde guerre mondiale, le
GATT a un objectif : éviter, en
cas de nouvelle récession, le
piège du protectionnisme tel
qu'il s'est développé dans l'en-
tre-deux-guerres. Protéger son
industrie nationale en taxant
les importations n'a de sens
que si l'on est seul à agir de la
sorte. Si tous les pays en diffi-
culté se protègent de l'exté-
rieur, les exportations de cha-
cun se cassent le cnez sur les
frontières douanières du voi-
sin. Pour éviter cela, les alliés
occidentaux décident d'un lieu
permanent de négociation
pour libéraliser au maximum
les échanges commerciaux. Le
libre-échangisme devient la bi-
ble des institutions internatio-
nales (FMI - Banque mondiale
-GATT).

Si la règle la plus évidente
que doivent respecter les si-
gnataires du GATT est de limi-
ter, pour arriver à les suppri-
mer, les droits de douane, très
vite se pose la question des
barrières non-douanières. A
défaut de taxes sur les pro-
duits importés, les Etats inven-
tent d'autres mesures pour
protéger leurs industries. Peu
à peu, ces mesures, dites non-
tarifaires, feront l'objet de né-
gociations au sein du GATT.
De plus en plus, les décisions
politiques nationales, donc les

Paix et développement
Les défis de l'Europe d'aujourd'hui
A l'initiative des mouvements

de la paix, sous la présidence de
J. Yerna et P. Galand, un colloque
important se déroulera à Liège, le
15 décembre 1990, au Château
de Colonster, pour analyser les
défis que doit relever l'Europe au-
jourdTiui. Comment construire
une Europe démocratique, paci-
fiste, solidaire? Avec qui?
Les questions qui se posent a
propos de l'Europe sont multi-
ples. Au cours du colloque, elles
seront réparties dans 4 ateliers.

1. Les défis politiques de
l'Europe d aujourd nui

En un an, le paysage européen
a été bouleversé. L'Allemagne est
réunifiée. La division de l'Europe
disparaît et la voie à la réduction
des forces armées et au désarme-
ment parait ouverte. Comment
construire l'Europe de demain?
La crise du Golfe préfigure-t-elle le
genre de défis qu'elle devra af-
fronter? Comment y répondre?
Par des moyens milifaires? Par la
diplomatie/ En portant remède
aux déséquilibres Nord-Sud?

2. Recherche et
développement, production

et commerce des armes
Les perspectives de désarme-

ment orientent à la baisse le bud-

get de défense et les commandes
militaires.

Comment reconvertir l'indus-
trie, le personnel civil et militaire?
Le complexe militaro-industriel
demeure puissant.

Comment contrôler le
commerce et la prolifération nu-
cléaire et chimique?

3. Enjeux économiques,
sociaux et politiques de

l'Europe de demain
La Communauté européenne,

puissance industrielle et commer-
ciale est-elle un centre d'attrac-
tions irrésistibles? Alors qu'on
mesure l'ampleur de son échec
aux Etats-Unis et en Grande-Bre-
tagne, le néo-libéralisme de Tat-
cher et, Reagan fera-t-il recette à
l'Est? Comment construire l'Eu-
rope sociale, culturelle, écologi-
que de demain?
4. L'Europe nouvelle face au

défi du développement
mondial

Quelle sera l'attitude euro-
péenne vis-à-vis du nouvel ordre
économique mondial? Quelle po-
litique de coopération au dévelop-
pement choisira l'Europe?

Pour tous renseignements :
Thierry Roland - 041/52.66.11

choix de société, devront se
soumettre aux impératifs
commerciaux. Si un Etat signa-
taire du GATT prend des me-
sures de protection de son en-
vironnement en interdisant
l'utilisation d'emballages non
recyclables pour certains pro-
duits, il peut se voir obligé de
renoncer à ces mesures sans
prétexte qu'elles empêchent la
libre entrée de produits étran-
gers.

Les 20 premières années du
GATT ont essentiellement eu
pour objectif, et résultat réel, la
diminution des tarifs doua-
niers. Par contre, les années
70 se caractérisent par la vo-
lonté de négocier les mesures
non-tarifaires. Que ces mesu-
res soient protectionnistes ou
qu'elles soient le signe d'une
volonté politique spécifique,
par exemple la protection de
l'environnement, importe peu :
le dqgme du libre-échangisme
est cens.é.ne supporter aucune
exception.

Les années 70 marquent
une autre évolution au sein du
GATT. Fraîchement décoloni-
sés, à peine une dizaine d'an-
nées, les pays du Tiers-monde
manifestent leur volonté de ne
pas être les dindons de la
farce. Ils ont une arme, le pé-
trole. L'OPEP s'impose
comme partenaire de poids en
augmentant les prix et le mou-
vement des non-alignés de-
vient le porte-parole des plus
déshérités. Au sein du GATT
désormais, à côté du libre-
échangisme, une autre valeur
veut sa place. Les pays du
Tiers-monde réclament leur
dû, le droit au développement.
Ils obtiennent des dérogations
au sacro-saint libre-échange et
«jouissent» de certains droits
pour protéger leurs industries
naissantes.

Mais leurs besoins sont
énormes et, à côté du GATT,
sévissent le FMI et la Banque
nationale. Le Tiers-monde
étouffe sans sa dette et les an-
nées 80 marquent la chute du
prix des matières premières.
Echaudés par la crise du pé-
trole 10 ans plus tôt, les pays
industrialisés, grâce à leur
technologie, développent des
produits de substitution.

Plus que jamais, le Tiers-
monde est hors-jeu. Mais l'en-
jeu est-il vraiment au sein du
GATT?

Sous le masque des
conférences

internationales, le
pouvoir des financiers

Dans le monde, les ventes
des 500 plus grandes sociétés

ESPOIR DE DÉBLOCAGE AU GATT

industrielles atteignent 4.600
milliards de dollars (quasiment
le produit intérieur brut des
Etats-Unis). Les 3/4 de ces so-
ciétés sont américaines, japo-
naises, britanniques, alleman-
des et françaises.

Avec les 500 plus grandes
banques et compagnies d'as-
surances, le montant des ven-
tes atteint 10.000 milliards de
dollars. Près de 2/5 du
commerce mondial se fait par
des transactions entre firmes
multinationales.

Et l'on voudrait nous faire
croire que ce sont les Etats, au
sein du GATT, qui peuvent né-
gocier et gérer le commerce
international ? Il n'y a pas de
pays plus endetté que les
Etats-Unis. Mais s'ils ne comp-
taient pas, aussi, le plus grand
nombre de sociétés industriel-
les (167 sur les 500 citées plus
haut) pourraient-ils prétendre
au leadership mondial ?

Accord ou non au sein du
GATT, les sociétés multinatio-
nales gèrent le commerce
mondial.

GATT ou non, des ac-
cords bilatéraux sont signés,
particulièrement entre pays in-
dustrialisés. Représentant 25
% de la population mondiale,
ces derniers assurent 66 % du
commerce mondial. Participer
au GATT-circus est probable-
ment une obligation pour limi-
ter les dégâts pour les pays du
Tiers-monde, pour les organi-
sations syndicales qui cher-
chent à y introduire une clause
sociale en tentant de mettre
sur pied un groupe de travail
GATT-OIT.

Mais si les accords ne sont
pas signés à Bruxelles, si les
négociations ne reprennent
qu'en janvier, à Genève, le
commerce international est
géré, ailleurs. Le GATT et son
credo néo-libéral servent de
couverture aux multinationa-
les, ils ne les contrôlent pas. Et
c'est là que se trouvent les en-
jeux : dans la démission du
pouvoir politique face au pou-
voir financier.

En Europe aussi, la
démission du pouvoir

politique

Au niveau européen, les 14
et 15 décembre prochains, se-
ront une nouvelle étape dans
cette démission, voulue par les
uns, subie sans grande résis-
tance par les autres, face au •
monde de la finance.

A Rome, en effet, va se dé-
rouler une conférence inter-
gouvernementale des 12 pays
membres de la CEE. Après la
libre circulation des capitaux
entrée en vigueur le 01-08-90,
cette conférence devrait déci-
der de la mise en place d'un
système européen de banques
centrales (SEBC). Dans le ca-
dre de l'union économique eu-
ropéenne, c'est le SEBC qui
décidera d'une politique mo-
nétaire unique I Avec quel
contrôle démocratique ? Le
Conseil européen du 28-10-90
annonçait que les membres de
la future banque centrale euro-
péenne «seront indépendants
de toute instruction». On ne
saurait être plus clair I

La future banque centrale
européenne jouira d'une auto-
nomie que ne connaissent pas
les banques nationales face à '
leurs gouvernements. Aux ex-
perts financiers de décider de
la politique européenne...

Du GATT à l'Europe, des
gouvernements abdiquent de
leur pouvoir et de leurs respon-
sabilités.

Face à cette situation, syndi-
calistes, pacifistes, militants
tiers-mondistes retroussent
leurs manches. Ils ont du pain
sur la planche, mais ils n'ont
pas le choix. Sans les actions
concrètes de solidarité que les
travailleurs développent au
Nord et au Sud, entre le Nord
et le Sud, d'Est en Ouest, le
nouvel ordre économique
mondial restera ce qu'il est,
l'ordre mondial du profit pour
les plus puissants.

D.D.
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Golfe : assaut d'intellectuels français
contre l'escalade militaire

Coup dur pour la politique
extérieure mitterrandienne
mais pas forcément pour la
paix au Moyen-Orient : une
trentaine de personnalités
françaises de premier plan,
dont deux anciens ministres
socialistes, Max Gallo et
Claude Cheysson, et le chan-
teur Renaud ont signé un ap-
pel public en faveur du désen-
gagement militaire dans le
Golfe. Le texte fait déjà grand
bruit outre-Quiévrain et a des
alures de défi au Président de
la République qui avait, on
s'en souvient, averti ses
concitoyens de l'avènement
d'une «logique de guerre».
Entre autres exigences de ces
intellectuels émanant de di-
vers horizons : «Le retrait des
troupes françaises envoyées
dans le Golfe» et «l'ouverture
immédiate sous l'égide de
l'ONU d'une négociation inter-
nationale pour le règlement
global des problèmes au
Moyen-Orient». Max Gallo
nous explique le sens de cette
initiative.

.— Max Gallo : «Je tiens
d'abord à souligner que l'op-
tion de François Mitterrand
n'est pas celle d'un chef d'Etat
belliqueux. Lorsqu'il parle de
«logique de guerre», il ne fait
là que constater un état de fait.
Ce n'est donc pas par rapport
au Président de la République
que nous nous positionnons
mais pour répondre à trois
préoccupations extrêmement
graves pour l'avenir de la paix
du monde.

Première inquiétude : si la
guerre éclate, comme tout

semble l'indiquer, elle sera
longue et meurtrière. Et par
conséquent, la solution mili-
taire ne nous paraît même pas
ressembler à une esquisse de
solution. Notre rôle est de tout
mettre en œuvre pour éviter
cette guerre qui est le danger
le plus important du moment.

Ensuite, il ne peut y avoir à
nos yeux deux droits et deux
justices. Or, lorsque l'on
constate que la Syrie du prési-
dent Hafez el-Assad tait partie
de la coalition anti-irakienne, il
y a lieu de s'interroger sur les
choix politiques qui sont faits.
Les menaces que fait peser
Hafez el-Assad sur la région
ne sont pas minces et cepen-
dant, il fait figure d'allié. Plus
que d'incohérence, il faut par-
ler de leurre et d'inconsé-
quence.

Enfin, l'indépendance de la
France est de plus en plus bat-
tue en brèche. Car si la guerre
éclate, elle ne pourra qu'être
américaine et l'autonomie de
la France sera voisine de zéro,
étant donné l'importance des
effectifs dépêchés par Wa-
shington dans le Golfe.

Si la France veut donner
une chance à la paix et sauve-
garder son libre-arbitre, elle
doit désengager».

— La voie diplomatique
peut-elle suffire à convaincre
Saddam Hussein de faire
marche-arrière ?

«D'abord, nous sommes
choqués par le fait que la
France n'ait pas pris l'initiative
du dialogue avec les autorités
irakiennes. La décision de re-

cevoir Tarek Aziz, le ministre
irakien des Affaires étrangè-
res, et d'envoyer un secrétaire
d'Etat à Bagdad appartient à
Washington. Pourquoi pas à
Paris ? Cela signifierait-il que
la France est à la remorque
des Etats-Unis ?

Mais surtout, je tiens à insis-
ter sur le fait que le péril ma-
jeur aujourd'hui est le déclen-
chement de la guerre dans le
Golfe, ce que j'appelle une
conflagration mondiale. Cela
ne signifie pas la guerre mon-
diale mais un conflit dont les
répercussions se mesureront
aux quatre coins de la planète.
Indépendamment de l'attitude
de Saddam Hussein que nous
condamnons évidemment
sans appel dans le texte, la
priorité et devenue d'empê-
cher le recour à la force.

— Vous rejoignez le Prési-
dent irakien sur la nécessité
de globaliser tous les problè-
mes du Proche-Orient ?

«La question n'est pas de
savoir sur quel point-nous re-
joignons Saddam Hussein. La
question est de mettre ensem-
ble un maximum de bonnes
volontés pour paralyser les
sentiers de la guerre par une
voie de paix. Or, il est clair que
tous les grands problèmes de
la région sont liés et que pat
conséquent, toucher à l'un
d'entre eux revient à remettre
les autres sur le tapis. Il n'y a
pas de réelle solution sans un
pacte de sécurité qui engage
tous les Etats de la région et
sans le désarmement des
grandes puissances du Pro-
che-Orient.

-AGENDA.
Soirée cabaret

Résonnances organisera, le
samedi 15 décembre 1990 à
19h30, en la salle rue Fond
Saint-Servais, 8 à 4000 Liège
(quartier Pierreuse), une soirée
cabaret.

Au programme:
^ Franki Lambou accompagné

de ses musiciens chantera ses
nouvelles compositions.
Souper-buffet = grand choix à
partir de 50 F. PAR : 150 F
(souper non compris).
Réservation recommandée :
T. 041/23.39.83.

Les amis de Cuba

Organisent, le samedi 15 dé-
cembre 1990 à 20h00, au Cen-
tre Culturel Chili, 77, rue Hors-

Château à Liège, une soirée
d'informations sur la situation
actuelle à Cuba avec Régi
Beauduinet. Projection de dia-
positives.
Invitation cordiale.

La libre pensée

flémalloise

Organise le 14 décembre 1990
à 20h00, à la Maison de la Laï-
cité, grand'route 97 à 4111 Fié-
malle, une conférence-débat
avec Monsieur Dirk Ramboer,
Avocat au Barreau de Liège.
Sujet du jour : Combattre le ra-
cisme : efficacité des moyens
légaux; nécessité d'une autre
politique.

P.A.F. : 50 F.

Offre d'emploi

Le SETCa Mons-Borinage
développe son service juri-
dique et engage un(e) em-
ployée.
Conditions : être affiliée à la
FGTB et une très bonne
connaissance en : législa-
tion sociale, informatique et
secrétariat.
Les candidatures, accom-
pagnées d'un curriculum vi-
tae, sont à adresser à Mi-
chèle Duray, secrétaire
régional du SETCa, rue La-
mir, 18/20 à 7000 Mons
pour le 10.01.1991 au plus
tard.
Aucun renseignement ne
sera donné par téléphone.

// va de soi que le proces-
sus de déstabilisation actuel a
été engagé par Bagdad. Mais
il serait d'autant plus aberrant
que la France et les autres
puissances étrangères partici-
pent et même accélèrent ce
processus. Et il faut être réa-
liste : l'escalade militaire ne
fait que l'accentuer. Il n'est
heuteusement pas trop tard
pour changer le «fusil»
d'épaule et c'est ce que nous
réclamons».
— Le désengagement mili-
taire ne signifie-t-il pas
l'abandon d'Israël aux griffes
de Saddam Hussein ?

«Nous ne parlons d'aban-
don de quiconque mais de so-
lution réelle et viable. Et tout
est lié : la sécurité d'Israël est
effectivement fondée sur un
rapport de force. Cependant,
à long terme, cette sécurité
pour l'Etat hébreu sera garan-
tie par une pacification de la
région. Et nous ne demandons
rien d'autre.

Recueilli par

Jean-Pierre De Staercke

(Journal Le Peuple et Indé-
pendance du 6/12/90)

Tout mettre en œuvre pour éviter la guerre

DERATISATION COMMUNALE
Nouveau procédé rationnel : + EFFICACE

- CHER
Fourniture générale de raticldes aux communes.
Pour égouls et cours d'eau : bloc armé TAROTRON.
Pour la distribution à la population : sachets divers RODAN.
Pour rat musqué : RODAN APOlSINE
Tous les produits ou services sont agréés par le ministère de la
Santé publique et par le ministère de l'Agriculture.

EtS R O D A N S P R L Place Van Gehuchten, 17 -1090 BRUXELLES
Antennes wallonnes : Corbals et Uplgny

AttttnuitéB Satttel
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un magasin
pas comme les autres

à WsKer absolument

Un vaste choix de faïences européennes du XIXe et du début du XXe siècle, et
particulièrement un choix, quasiment unique en Belgique, d'assiettes décoratives,
déjà à partir de quelques centaines de francs (songez-y pour vos cadeaux I)
Vous y trouverez également de beaux meubles rustiques du XIXe siècle, tous bois,
à l'exclusion des bois polis.
Les meubles y sont bien finis et à des prix très compétitifs : il y a en permanence en
magasin de nombreux meubles n'excédant pas 25.000 F.
Vous avez le choix entre deux prix : le prix "livré" ou le prix "emporté par vos soins".
Les bibelots et les meubles y sont clairement étiquetés : origine, époque, historique
et le prix figurent sur chaque pièce, tant et si bien que la visite s'avère Instructive et
que le magasin peut presque se comparer à un "petit musée".
L'accueil y est charmant et vous circulez librement en prenant tout votre temps. Les
simples curieux y sont aussi bienvenus que les acheteurs éventuels.
L'entrée y est totalement libre et... vos compagnons à quatre pattes y sont admis.

î l m i t i > l 13. rue du Presbytère-4270 CIPLET
H C U l u i (route Hannut-Namur, parcours fléché)

Ouvert en semaine, week-end ei/ours fériés de 13 à 19 h. Fermé les vendredis non fériés.

-LA BONNE TOILE-

«La petite sirène»
Si les grands ont déjà leurs

contes de fées de fin d'année

(«Ghost», «Pretty woman»...),

les petits vont découvrir avec

ravissement un nouveau long

métrage mitonné par les stu-

dios Disney. Curieusement,

tonton Walt n'avait jamais

réalisé de long métrage

d'après. Andersen, même si

«Le vilain petit canard» reçut

l'Oscar du meilleur dessin

animé en 1939!

La libre adaptation d'un

autre célèbre conte aquati-

que qui nous est maintenant

proposée renoue avec la

pure tradition et l'orthodoxie

«maison». Une charmante si-

rène, Ariel, va être fascinée

par un beau brun qui n'est

pas de son monde, le prince

Eric. Histoire de faire durer le

film 1h24, moultes obstacles

vont les séparer, d'autant

que, si elle s'appelle Ariel, la

poudre pourrait parler... A

vous de deviner comment

tout cela se terminera. Ce

n'est pas sorcier, même s'il

faut compter avec Ursula, la

terrible sorcière de la mer,

qui contribue à nous rappeler

que nous assistons à une

sorte de remake de Blanche-

Neige mâtinée «Grand bleu».

D'autant que le dessin lui

aussi retrouve le style de la

période des grands classi-

ques : abandonnées les re-

cherches parfois maladroites

d'un nouveau graphisme

dans «Basil» ou «Taram et le

chaudron magique».

On retrouve ici une sorte

de ligne claire et un cha-

toyant Technicolor qui fera

plaisir aux légions d'ama-

teurs inconditionnels.

Comme à la belle époque,

plusieurs chansons ponc-

tuent le film et, en version

française, nous avons même

droit à la voix d'Henri Salva-

dor qui chante joliment sur

des rythmes proches du reg-

gae.

Avec cette «Petite sirène»,

le papa de Mickey ne se re-

tournera pas dans sa tombe;

il peut sourire tranquille, son

équipe lui reste tout à fait fi-

dèle.

G. Hella

-TELECULTURE-

Romantique,
non résigné?

Comment face aux idéologies
dominantes ou aux dictatures des
innovateurs, artistes ou féminis-
tes, comment Richard Strauss ou
Benazir Bhutto se sont-i ls
comportés? Romantisme est-il sy-
nonime de résignation? «C'est à
voir» apporte une réponse le mer-
credi 12, à 20 heures, et Télé 21, à
22h30.

Le personnage que la seconde
chaîne belge nous présente, c'est
Richard Strauss, le musicien au-
teur de «L'Ariane à Naxos», du
«Chevalier à la rosé» ou du
poème symphonique «Ainsi par-
lait Zarathoustra» qui occupa une
place étrange entre 1934 et 1949,
une place étrange et ambiguë au
sein du troisième Reich. A mi-che-
min entre le romantisme et ia rési-
gnation au nazisme I Romantique,
dans une époque et un système
politique qui ne l'étaient pas, Ri-
chard Strauss a tout à la fois co-si-
gné le pamphlet nazi diffamant
Thomas Mann et perdu son poste
de président de la Reichmusi-
ckammer en 1935, après avoir fait
appel au librettiste juif Stéphan
Zweig pour son opéra «La femme
silencieuse». Mais il a accepté de
composer l'hymne olympique
pour les jeux de Berlin, en 1936,
et, par ailleurs, de diriger «Ariane
et Barbe-Bleue» du compositeur
juif Paul Dukas. Richard Strauss,
le dernier des grands composi-
teurs romantiques, vous le voyez
bien en fin de soirée du 12 décem-
bre sur Télé 21 : «C'est une bien
triste époque lorsqu'un artiste de
mon niveau est obligé de deman-
der à un valet de ministère ce qu'il
peut composer ou jouer.»

Moins romantique et moins ré-
signée est cette première femme à
être Premier ministre d'un pays
musulman, Benazir Bhutto démis
de ses fonctions, le 6 août, par le
président de la République pakis-
tanaise. Nous la voyons grâce à
un reportage de Colette Braec-
man et Jean-Jacques Péché, en
début de soirée du même jour sur
RTBF 1, se battre sur tous les

fronts : contre les intégristes,
contre ses adversaires de l'Al-
liance démocratique islamique,
contre ses amis de la première
heure, déçus par ses prestations.
Combat politique, dans un sys-
tème qui, après 11 années de dic-
tature militaire du temps du géné-
ral Zia, n'a pas encore digéré tout
à fait les règles de la démocratie.
Une femme, qui pourtant romanti-
que aussi, ne se résigne pas au
fameux interdit de la société mu-
sulmane, le Hadith qui proclame
malheur au pays dirigé par une
femme : combat romantique qui
devait se terminer comme la
cause des femmes au Pakistan?
Une femme de ce pays peut-elle
ne pas se soumettre à la loi islami-
que réintroduite par le président
zia? Peut-elle revendiquer plus de
liberté pour les femmes et rester
dans sa foi bonne musulmane?
D'autres points ont été également
abordés au cours de ce repor-
tage : l'emprise des féodaux sur
leurs sujets, capitale au moment
des élections qui ont fait perdre
Benazir Bhutto, la sujétion de cen-
taines de milliers de travailleurs
qui sont des femmes et des en-
fants. Dans les briquetteries où ils
gagnent péniblement leur vie, ils
sont en fait liés à vie à leur em-
ployeur à cause des dettes qui se
transmettent de génération en gé-
nération. Nul neles défend parce
qu'ils appartiennent à des minori-
tés religieuses.

Un personnage contradictoire
et controversé que Benazir, face à
des femmes qui ont une attitude
ambiguë dans le régime encore
féodal du Pakistan : une voix qui
brise le silence et défie la société
des hommes qu'on peut taxer de
romantique parce que condam-
née à l'échec, mais témoin qui à
long terme aura raison. Après les '
retombées de la crise du Golfe où
le Pakistan se trouve amené à
jouer un rôle militaire par sa posi-
tion, juste en face.

Jean La Mire

•LIVRES-SERVICES-

Len° 4de«Toudi»
La livraison du n° 4 est

aussi copieuse que celle
des numéros précédents.
Elle est également aussi di-
verse, même si plusieurs de
ses articles traitent du grand
thème d'actualité internatio-
nale qui touche forcément
une contrée "rouge" d'Eu-
rope comme la Wallonie :
l'effondrement du commu-
nisme d'Etat à l'Est. La re-
vue commence d'ailleurs
par une vaste interview de
l'économiste français «vert-
rouge» Alain LJpietz (auteur
de «Choisir l'audace»), sur
l'Est, l'Ouest, le Sud, l'Eco-
logie etc.

A signaler aussi : un arti-
cle sur «La voie au Socia-
lisme» de Francis Biesmans,
un autre sur «La révolution
décalée à l'Est : repenser
gauche et socialisme» de
Jùrgen Habermas, «Ques-
tions sur les mutations à
l'Est» de Roland Lew.

D'autres textes parlent
d'une autre actualité :

«Liège... en tous ces Etats :
figure du déclin de l'action
politique» par Bernard
Francq, «Enseignement : les
enjeux pour la démocratie et
la Wallonie» par Jean-
Claude Piccin, et la position
de la revue vis-à-vis de José
Happait.

Une étude du CLEO (Cen-
tre liégeois d'Etude de l'Opi-
nion de l'Université de
Liège) sur le thème
«Comment répartir les
compétences étatiques ?
Analyse multi-dimension-
nelle des préférences au
sein de la population wal-
lonne», et un article de 25
pages de J. Fontaine lui-
même sur «Jean-Jacques
Andrien : la culture wallonne
réprimée».

L'analyse du CLEO, si-
gnée René Doutrelepont,
Marc Jacquemain et Michel
Vandekeere, démontre par
sondage que les Wallons
donnent la préférence à la

Région sur la Communauté,
et sur l'Etat, pour gérer la
plupart des matières écono-
miques, sociales et culturel-
les. C'est ainsi que 26,9 %
des Wallons donneraient
l'enseignement à gérer à la
Région, et que 12,7 % le
laisseraient à la Commu-
nauté. A préciser que l'étude
a été faite début 89, avant le
mouvement de grève des
enseignants. Le taux d'«abs-
tention» ne dépasse pas
20%.

Comparant cette enquête
à un sondage similaire de
88, J. Fontaine a souligné
que le rapport des choix en
faveur de la Région contre la
Communauté passait de 3-1
à 6-1.

T. Fauconnier Jr.

TOUDI
Culture et société

Lipietz sur l'Est, la Région,
• • ^ •

l'auto-développement... / Le socia-
lisme ici / Liège / Révolte des ensei-

^
^

p ^
Detrez, Haumont/Jiabermas sur le

JTous,.. vus par Lew, Vaessen,

Bpmboir...

Le prix du numéro est resté à
399 F (+ 30 F de port, au compte
001-1916572-25 du CEW, rue
M. Lange 2 à 1430 Quenast, tél.
02/395.33.70).

CENTRE D'ETUDES WALLONNES
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COMPRENDRE

Comme la F.G.T.B., la Confé-
dération des Syndicats Chré-
tiens (CSC) et la Centrale Géné-
rale des Syndicats Libéraux
(CGSLB) sont des syndicats in-
terprofessionnels et représenta-
tifs.

La C.S.C. compte ±
1.200.000 affiliés.

La C.G.S.L.B. compte ±
200.000 affiliés.

Structures
de la C.S.C.

La C.S.C. a une structure à la
fois professionnelle et intepro-
fessionnelle.
Professionnelle?

Tout comme à la F.G.T.B., la
C.S.C. est composée de centra-
les correspondant à des grou-
pements de travailleurs d'un ou
plusieurs secteurs économi-
ques. Ces regroupements sont
presque les mêmes que ceux
de la F.G.T.B., à deux différen-
ces importantes près. La
grande majorité des ensei-
gnants affiliés à la F.G.T.B. sont
rattachés à la CGSP, ceux de
l'enseignement privé catholique
sont rattachés au SETCa. A la
C.S.C, il y a 4 centrales autono-

mes pour les enseignants parmi
lesquelles la FIC (Fédération
des Instituteurs Chrétiens). Une
autre différence concerne les af-
filiés dés secteurs de l'énergie
(gaz et électricité). A la C.S.C,
ces travailleurs sont rattachés à
une centrale ouvrière : la Cen-
trale chrétienne de l'énergie et
du cuir, tandis qu'à la F.G.T.B.
ils sont dans le secteur Gazelco
delaCG.S.P.

Inteprofessionnelle ?
La CSC connaît également

les 3 niveaux d'organisation in-
terprofessionnelle. Ainsi au ni-
veau de zones géographiques,
on a les fédérations régionales
interprofessionnelles. Au niveau
intermédiaire et plus tardive-
ment qu'à la FGTB, furent créés
à la CSC, des organes de déli-
bération et de décision sur le
plan régional et communau-
taire, ce sont les comités régio-
naux et communautaires. Au ni-
veau national, la CSC connaît
les mêmes organes avec les
mêmes compétences qu'à la
FGTB.

Toutefois, il faut signaler deux
différences importantes :
1. La parité linguistique qui est
de mise à la FGTB n'existe pas

à la CSC En effet, plus des 2/3
des affiliés de la CSC sont fla-
mands. Le poids prépondérant
de l'aile flamande se retrouve
dans les structures de la CSC.
2. La caisse de grève a la CSC
est centralisée et intégrée à un
dispositif financier et bancaire
du monde chrétien, alors qu'à
fa FGTB les caisses de grève
sont gérées par les centrales
professionnelles.

Structures
de la CGSLB

Contrairement aux deux au-
tres syndicats représentatifs (la
FGTB et la CSC) à la CGSLB, la
dimension professionnelle n'est
pas prise en charge par des
centrales autonomes. En fait les
intérêts professionnels des tra-
vailleurs sont pris en charge par
les délégués syndicaux d'entre-
prise qui — faut-il le rappeler —
sont nettement moins nom-
breux que ceux des deux autres
syndicats.

Au-dessus de ces délégués
d'entreprise, on trouve les se-
crétaires régionaux polyvalents,
secondés par des propagandis-
tes régionaux désignes par les
secteurs professionnels.

Deux caractéristiques struc-
turelles distinguent la CGSLB
des deux autres syndicats : -
1. sa structure exclusivement in-
terprofessionnelle de la base au
sommet ;
2. sa structure unitaire (le siège
administratif de la CGSLB est
Gand).

Les principes
de la CSC

Créée fin du siècle pour
contrecarrer l'influence grandis-
sante du syndicat socialiste, la
CSC puise sa doctrine dans les
préceptes delà foi catholique, et
c'est en particulier l'encyclique
Rerum Novarum, publiée en
1911 par le pape L'on XIII, qui
reste sa charte fondamentale.

Opposée à la lutte des clas-
ses, la CSC prône pour l'entre-
prise vue comme «commu-
nauté de travail» la cogestion
(voir fiche 20) : les travailleurs
doivent prendre part à la ges-
tion des entreprises. Cette
conception nie les intérêts di-
vergents des patrons et des tra-
vailleurs. Pourtant en cas de
conflit ou de fermeture d'entre-
prise, le patron et les travailleurs

ne s'en tirent pas de la même
façon.

Les principes
de la CGSLB

La CGSLB rejette à la fois les
principes du socialisme démo-
cratique propre à la FGTB ainsi
que la doctrine sociale de
l'Eglise catholique propre à la
CSC.

La doctrine est synthétisée à
l'article 3 de ses statuts, la
CGSLB a pour but de «fonder
l'entente entre preneur et don-
neurs de travail sur le respect
mutuel des droits et devoirs ré-
ciproques, conformément aux
principes libéraux essentiels de
liberté, de solidarité de progrès,
de justice et de paix sociales».

C'est le chacun à sa place, le
principe de la propriété privée
des moyens de production est
quelque chose d'intangible,
comparable à un droit naturel
de l'individu. Jamais il n'est re-
mis en cause et, en tout cas, le
principe de la démocratisation
de la vie économique n'est pas
un objectif du syndicat libéral.
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La sécurité sociale est un
système d'assurance collective
basé sur la solidarité :
- les prestations de sécurité so-
ciale (allocations de chômage,
pensions, indemnités d'assu-
rance maladie-invalidité,...) sont
un droit des travailleurs ; ils fi-
nancent le système par leurs
cotisations ;
- la solidarité est celle de tous
les salariés et appointés : jeu-
nes et vieux, petits et hauts sa-
laires, malades et bien por-
tants...'

Objectif
et financement

L'objectif de la sécurité so-
ciale n'est pas le bénéfice (à la
différence des compagnies
d'assurances privées), ce qui
n'empêche pas qu'il y ait un
budget — c'est-à-dire une pré-
vision des recettes et dépenses
- afin que le système soit via-

> ble et capable de remplir sa
mission. Il s'agit de garantir des
revenus de remplacement (en
cas de maladie, perte d'emploi,
vieillesse,...) ou même de
complément (hospitalisation, al-
locations familiales,...).

Des prévisions à plus long
terme sont nécessaires, ne
fût-ce que si l'on veut, par
exemple, assurer l'équilibre
d'un système de pensions. Le
vieillissement de la population
nécessite alors la constitution
d'une réserve démographique :
le nombre de bénéficiaires aug-
mente, tandis que le nombre de
cotisants diminue.

En plus des cotisations (voir
tableau 1) perçues sur les reve-
nus des travailleurs salariés, il y
a les subventions versées par
l'Etat (voir tableau 2). Les obli-
gations des «partenaires» sont
fixées par des «pactes finan-
ciers», mais l'Etat apporte de
moins en moins de moyens (le
poids des intérêts de la dette

SB

publique y est pour quelque
chose) et les patrons plaident
depuis toujours pour une dimi-
nution des cotisations (in-
fluence sur le coût salarial, di-
sent-ils).

Evolution récente
Les pouvoirs spéciaux ont

mis à mal les allocations socia-
les. L'équilibre entre recettes et
dépenses n'a pu être sauvé que
par l'instauration d'une cotisa-
tion parallèle, dite de modéra-
tion salariale, constituée par les
trois sauts d'index (cette cotisa-
tion est toujours d'application,
voir tableau). Ce sont les travail-
leurs actifs qui ont payé la note,
ce qui a permis des bonsi.

Lors du conclave budgétaire
de l'été 1990, le gouvernement
a décidé, après concertation
avec les interlocuteurs sociaux,
d'utiliser une partie des bonis
pour le remboursement de la
dette publique.

Le subside annuel est bloqué
à 192 Mrds et scindé en deux à
partir de 1991 :
- une subvention générale de
171 Mrd;
- une subvention spéciale de
21 Mrds.

Ce subside spécial, l'Etat le
tient «en réserve».

Pour les 5 ans à venir, la sub-
vention annuelle est fixée à
192 Mrds.

Une partie de ces 192 Mrds
sont «prêtés» à l'Etat (il s'agit
d'un «prêt sans intérêts») et ne
peuvent être utilisés que pour
boucher un déficit annuel éven-
tuel des comptes de la sécurité
sociale qui résulterait d'une
mauvaise conjoncture écono-
mique.

Cette partie spéciale de la
subvention est tenue en réserve
et ne peut être utilisée ultérieu-
rement pour la sécurité sociale
que si celle-ci est menacée par

une perturbation stucturelle (par sèment du «prêt» ainsi qu'unetions «normales» de l'Etat en
exemple, lé vieillissement de la sera en principe de nouveau restitution organisée légalement
population). appliquée. de manière telle qu'elle ne

La FGTB exige des garanties
en ce qui concerne le rembour-

A partir de 1996, la loi
D'Hoore, qui prévoit les subven-

puisse être remise en cause par
un autre gouvernement.

Cotisations sociales

Subvent. Etat

Transferts FEF

Recettes affectées.

Autres (*)

1987

63,4

9,4

1,3

2,1

1988

62,1

ZUi.
10,2

1,0

3,4

1989

63,6

2U
10,6

0,6

3,6

1990

66,2

18.0
12,6

0,6

2,3

1991

. 67,5

LL2
12,3

0,5

2,2

(*) Transferts en dehors du FEF (Fonds d'Equilibre Financier), intérêts et divers

SECTEURS

Allocations familiales
A.M.l. - soins de santé
A.M.l. - indemnités
Chômage
Accidents du travail
Maladies professionnelles
Pensions
Vacances annuelles
Congc-éducauon

Sous-ioial

Chômage (entreprises de 10 travailleurs cl plus)

Modération salariale
• - 1 0 travailleurs
• 10 travailleurs cl plus

Total général
. 1 a 9 travailleurs
. 10 a 19 travailleurs

OUVRIERS
sur les salaires bruts augmentés de 8 %

Trav. Empl. | Total '

% | %

2,55
1.15
0.87

7,50

12.07

:

7.00
3,80
2,32
1.33
0,30
1,10
8.86
6.00
0.04

30.75

1,60

7,47
7.56

12.07 38,31
12.07 | 39.91

%

7,00
6.35
3.47
2.20
0.30
1.10

16.36
6.00
0,04

42,82

1,60

7.47
7.56

50,29
51,98

Pour les EMPLOYES, ces mêmes cotisations sont calculées sur les salaires bruts à 100% et il n'y a

pas de cotisations pour les vacances annuelles.


